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Introduction 

A 1'heure ou. dans son alloeution d'ouverture du congres de VAssociation des 

bibliothecaires frangais, PMlippe Douste-Blazy, ministre de la culture, a longuement 

rappele l'importance qui devait etre accordee aux reseaux de bibliotheques tout en 

soulignant le rdle fondamental que devait y jouer la. plus grande d'entre elles et Finteret 

qu'y portait le gouvernernent', il est loisible de s'interroger sur la politique suivie en la 

matiere par le fleuron des bibliotheques frangaises, a savoir la Bibliotheque nationale de 

France et ses « pol.es assocics ». 

En effet, alors rneme que le Conseil superieur des bibliotheques. dans la charte des 

bibliotheques qifil a adoptee le 7 novembre 1991, a inscrit notamment dans les articles 5 

et 8 la necessite pour les bibliotheques de se constituer en reseair, il n'cn reste pas moins 

que les tentatives de cooperation, pratique recente dans les bibliothcques frangaises, 

semblent presque partout connaTtre une mise en place lente et difficile; d'autre part, 

iVoublions pas que c'est encore une impulsion politique qui a ete a 1'origine du projet 

« Bibliotheque de France » et de son corollaire, 1'mstauration d'une mission elargie de 

1 Dans la droitc ligne des recommandations du Conseil superieur des bibliotheques, le ministre 

parle d'une politique de rcseau commc relevant de 1'une des rcsponsabilites de 1'Etat a 1'egard des 

bibliotheques, On peut citer notamment: « [...] je veux en meme temps f,..j qu'atravers un reseati cfe 

reseaux, la plus petite bibliothequc deFrance, [...] soit reliee a la plus grande [...]. » Puis, un peu plus 

lotn: « Installee a Paris, ce qui est normal, la Bibliothequc nationale de Francc doit jouer tout son rdle 

dansla politique de reequilibrage en faveurdela provincedonlj'ai fait une deines priorites. Cela passc par 

tine politique de reseaux que je veux resolue, intensifiee et diversifiee. » 
2 cf Conseil superieurdes bibliotheques, rapportdu president pour 1'annee 1991, p. 24-38. Article 

5 (§4) du titre I de la charte: « D'une maniere generale, toute bibliotheque doit s'inscrirc dans un 

ensemble organisc dont l'objectif est de fonctionncr en reseau. En consequence, toute demande doit 

pouvoir etre satisfaite », et article 8 (§6): « Les responsabilites patrimoniales des bibliotheques des 

collectivites publiques doivent ctre assurees dans le cadre de eooperations, notamment par la constitution 

de catalogues collectifs, la gestion d'equipements collectifs, le developpement d*une politique cfc 

consen-'ation, de reproduction et de plans de sativegarde concertes. », Ainsi qu'il le souligne lui-meme 

dans lcs commentaires qui suivent cette charte, Vwi des principaux mcrites de cdle-ci est de considercr 

desormais « de fa§on structurelle, la cooperation comme un devoir. » 



cooperation3, du reste inscrite plus tard dans le decret n° 94-3 du 3 janvier 1994 portant 

creation de la Bibliothcque nationale de France. 

Dans ces conditions, au dela des volontes politiques, de la publicite faite a 1'action 

de cooperation de 1'Etablissement pub!ic de la bibliotheque de France, de 1'affirmation de 

son caracterenovateur, on peut se demander ce qu'il en est reellementde cette politique de 

partenariat. 
Defait, on est d'ores et deja surpris de constater que malgre cela, il demeure dans 

les esprits un certain manque de clarte sur ce que sont exactement ces pdles associes de la 

Bibliotheque nationale de France, dont les professionnels au sein memede 1'ctablisscment 

ignorent parfois jusqiVa l existence, et qui iVont ete que rarement et surtout 

superficiellement decrits par la presse. Que sont-ils, quels liens entretiennent-ils et quelles 

differences presentent-ils avec les Centres d'acquisition et de diffusion de 1'information 

scientifique et technique (CADIST) ou encore les Bibliotheques municipales a vocation 

regionale (BMVR)? Combien y en a t-il et a quoi servent-ils exactement? 

Cest donc d'abord a cette absence de definition precise de ce que sont les poles 

associes qiVil nous faudra repondre. 
Mais d'autre part et surtout, au travers de la creation de ces poles associes, c'est 

toute la question de ce qiVest et de ce que doit etre la Bibliotheque nationale de France qui 

est posee. En effet, cette creation va de pair avec le constat des manques et des lacunes 

d'une bibliotheque nationale qui se concevait auparavant comme naturellemcnt et 

necessairement cxhaustive et Videe qiVelle devait rcvenir desormais ii un souci plus grand 

de Vusager, qiVil soit elite ou grand public. Alors s'agit-il vraiment la d'une cooperation 

de type novateur ou rVest ce que le palliatifa un manque de moyens? 

Jusqu'ou la logique selon laquelle une bibliotheque ne peut desormais pretendre 

tout acquerir doit-elle etre poussce quand on a affaire a une bibliotheque nationale? En 

outre, comment cette bibliotheque chargee du depot legal et de la conservation du 

patrimoine national, bibiiothequc de dernier recours, peut-elle concevoir une politique 

d'acquisition coherente et un accueil plus large de Vusagcr? Dans 1'accomplissement de 

ses missions, quels doivent etre son role et ses relations face aux autres bibliotheques et 

que peut-on idealcment attendre d'elle -en tant que bibliotheque nationale- en matiere de 

3 cf la volonte du Presidcnt de la Republique de promouvoir une bibliotheque capable de « couvrir 

tous lcs champs dc la connaissance », « d'ctre lc coeur d'ue dispositif qui doit inclurc la totalitc des 

moyens dc lecturc » ct d'ctrc « a la disposition dc tous », ct dans tin courricr du 15 octobrc 1.99(), sa 

demandcaux responsablcs dc ia Bibliotheque de Francc de « nouer rapidement dcs rclalions concrctes ai'ec 

un nombrc limite mais significatif de bibliotheques dc provincc pour confirmer la vocation de la 

Bibliothcque de Francc a animcr un rcseau national ouvert a tous lcs Frangais » 
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- cooperation? Les pdles associes sont a leur fa§on un essai de reponse a ces problemes 

d'identite d'une bibliotheque nationale qui oscille entre une volontc affichee 

Cx|v d'encyclopedisme, ainsi que le montre clairement le theme choisi pour sa grande 

/ | exposition d'ouverture, et la prise de conscience de ses limites eventuelles, Et comme 

L" tels, il va nous falloirexaminerleur validite. 
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Premiere partie: presentation et analyse de 
1'existant. 

I Les principes et les circonstances de mise en oeuvre. 

l.l.La definition de la motion. 

A la suitc de cette incitation politique a mettre la future Bibliotheque de France au 

coeur d'un reseau de bibliotheques4, et des propositions du rapport Cahart-Mclot de 

novembre 1988, visant a faire prendre en compte par Sa future bibliothcque la dimension 

regionale des probleiiies de lecture et de documentation, a la suite, enfin, des demandes 

des responsables politiques locaux et des professionnels que ces propositions susciterent, 

un groupe de travail fut mis en place de Janvier a Mai 1991 pour preciser la forme et les 

principes qui devaient regir cette future cooperation5, Nous avons la le premier essai de 

reflexion en profondeur sur la fagon dont la Bibliotheque de France devait s'inscrire dans 

les reseaux de bibliotheques deja existant et les politiques, diverses en la matiere, des 

ministeres concemes. Le but etait d'y etudier dans quelle mesure eSle pouvait partager 

avec d'autres bibliotheques, voire deleguer, d'une fa§on profitable pour les deux partis la 

charge des missions qui lui etaient assignees, -dont certaines incombaient parfois deja 

aussi en partiea certaines bibliotheques de region" et que le groupe definit ainsi: collcctc 

des documents et gestion du depot legal, acquisitions dans le domaine etranger, 

signalisation et realisation de la bibliographie nationale, conservation d'un exemplaire 

temoin du depot legal, diffnsion et communication des ouvrages, exploitation des fonds et 

recherche. 

Etantdonne la richesse patrimoniale des bibliotheques frangaises et la part qu'elles 

prenaient deja a la gestion de collections nationales, le groupe de travail fit le constat 

4 Notons a cc propos quc les hommcs politiques poovaient ainsi, outrc leur intcrct pour la 

cooperation, tcntcr dc justificr l'amp!cur du projct « Bibliothcquc de Francc », ccntralisc sur Paris cn 

s'cngageant a valoriscs cgalcmcnt par cc biais les bibliothequcs dc provincc. 
> cf le rapport du groupe de travail, preside par J. Bouet, avec G. Perrin pour rapparteur. 
6 Pensons a la gestion du depot legal et aux debuts du catalogage partagd dans BN Opale, avec 

Rcnncs notammcnt, ctcndn jusqu'a aujourd'hui it 17 bibliothcqocs univcrsitaircs ct destine a disparaitre 

avcc les debuts du Systeme d'infcsmation ct du Catalogue collcctif de Francc.. 
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suivant: faee a 1'immensite de la production editoriale frangaise et etrangere, la future 

bibliotheque ne pouvait ni ne devait pretendre assumer a elle seule 1'integralite de la 

! collecte et de la diffusion docurnentaire en France, ou etre autosuffisante en se passant des 

autres bibliotheques. En outre, etant donne le cadre politique de !a_ decentralisation et le 

, statut d 'etablissement public (et non d'administration centrale) de la Bibliotheque de 

[ France, toute cooperation, pour etre fructueuse, ne devait s'etablir que sur la base d*un 

partenariat equilibre, librement consenti de part et d'autre et soutenu par les volontes 

politiques locales. 

Mais definir la nature exacte de ce partenariat s'avera. plus difficile, etant donne les 

attentes politiques et regionales suscitees par le projet, la diversite de composition et 

d*interets des membres du groupe7. On en arriva en fin de compte a percevoir le pole 

associe comme « 1'interface entre un systeme documentaire national et une partie du 

territoire » qui supposait « la coincidence d'un gisement documentaire important et des 

competences susceptibles d'exploitcr ce gisement »R et il fut etabli qu'y attacher un interet 

thematique etait possible sans etre toutefois une condition indispensable. D'autre part, les 

poles associes devaient etre des « points d'acces decentralises aux ressources de la 

Bibliothequede France » etdes « lieux d'echange contractuef de services ». Pour eviter 

de trop grands desequilibres entre les partenaires, il convenait de regrouper plusieurs 

bibliotheques sur un site geographique coherent pour qtfelles puissent former ensemble 

un pole associe de taillerespectable face a la Bibliothequc de FranceLa definition finale 

des poles fut donnee comme celle d'un « ensemble docurnentairc organise autour d'un 

site geographique coherent, dote de la personnalite juridique et de Vautonomie financiere, 

s'efforgant de developper une specialisation en renforgant ses collections en harmonie 

avec celles de la Bibliotheque de France »'°. 

7 On peut en effetremarquerla richcsse clccoinpositioii du groupe, dont les membres sont indiques 

cn anncxe du documcnt: il rcunit. cn cffct lcs rcprcscnfants d'institutions trcs divcrscs: dcs ministcrcs cfc 

tutelle ( ministerc dela cultorc -DLLct ministfcrc de l'cducation nationalc -DPDU), du Conseil supcricur 

dcs bibliothdques, dc la Bibliothdquc nationalc et dc la Bibliothcque dc Francc, dc la Delegation a 

ramenagcment du territoirc ct a 1'action regionale (DATAR), dcs bibliotheques municipalcs et cfcs 

bibliotheques univcrsitaircs, ct cnfin dcs mcmbrcs des conscils miinicipatix de grandcs villcs (Grenoblc ct 

Poitiers). On peut notcr ccpendant l'abscnce au sein dc ce groupe dc rcprcscntants du ministcrc cfc 

] 'enscigncment supcricur ct dc la rcchcrchc, ministcre concernc s'il cn cst par cc projct. 
8 cf. Rapport du groupe detravail sur les poles associes, p. 14 

9 ibidem 
m ibidem, p. 24 
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Le probleme de telles definitions, tel que du reste il semble avoir ete d'emblee fort 

justement souligne par M. Melot, president du Conseil superieur des bibliotheques et 

membre du groupe de travail, transparalt clairement a travers ies objectifs annonces: 

dessiner une carte documentaire nationale et reduire le fosse documentaire entre Paris et la 

province. Defait, un partenariat qui aurait pu etre precise exclusivement en fonction des 

missions, des manques etdes besoins de la Bibliotheque nationale de France le fut aussi 

et surtout en fonction de eonsiderations portant sur l'amenagement du territoire et sur le 

dcsir d'attenuer le desequilibre entre Ile de France et province en accordant a cette derniere 

par le biais de cette cooperation un peu plus de moyens. 

Or, on peut effectivement faire observer et objecter qu'i! n'est pas du tout certain 

que les interets de la Bibliotheque nationalc de France et ceux d'une politique 

d'amenagemcnt du territoirc, mcmes'ils ne sont pas forccment inconci 1 iables. coincident 

parfaitemcnt et que ce qui est encore moins certain, c'est qu'il entre dans le rdlc et les 

missions de la Bibliothcquc nationale de France d'assumer les imperatifs d'une tellc 

politique, qui, dans le cadre d'une redistribution des moyens, pourrait aussi bien, et 

meme mieux, etre assurec directementpar la Direction du livre et de la lccturc. 

Toujours est-il que les avantages d'une telle association furent claircincnt pergus, 

les principaux d'entre eux etantde faire jouer effectivement a la Bibliothcquc nationale de 

France son role de bibliothcquc de demier recours en mettant desormais a la disposition 

de 1'usager un rcscau de proximitc cfficace et complcmcntaire dc cette dernicrc et de lui 

donner une assise nationale et non plus exclusivement parisienne. De plus, on pourrait 

ainsi, a !'echellc nationale, accroitre la cohcrence dans la gcstion des collcctions, tout en 

dcveloppant par aillcurs la coopcration au niveau local. 

1.2.Les propositions eoncretes. 

Concemant les modaiites de cette coopcration. et les engagements respectifs des 

differents partenaires dcstines a assurer les conditions de son bon fonctionnement, le 

groupe de travail fit des propositions propres a atteindre Vobjectif fixe: tout d'abord, le 

polc, pour beneficicr de cette cooperation, devait etre a meme de degager les moyens 

financiers et techniques ncccssaircs a son dcroulcmcnt: dans le but de dessiner cette carte 

documentaire nationale, et afin de parvenir a dresser un inventaire des ressources 

bibliographiques nationales, il devait participer au Catalogue collectif de France 

aujourd'hui cn cours de rcalisation, et donc, condition sine qua non, etre informatise de 

fagon satisfaisante. En outre, dans le cadre du rcseau et des cchangcs avec la Bibliothequc 

nationale de France, il devait garantir Faccessibilite aux documents, achetcs entre autres 

gracc a l'aidede cettedemiereet ainsi signales, et s'cngagcr a participer a un systeme de 

prct entre bibliothcques et de foumiture a distance des documents. 
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Quant a la Bibiiotheque nationalede France, elle pouvait en echange proposer toute 

une palette de services11: le groupe de travail evoqua en effet la possibilite pour elle cle 

mettre a la disposition de ses partenaires son catalogue en ligne, de leur donner acces a 

ses collections numerisees ou au reste de ses dwuments par le biais de son futur centre de 

fourniture de documents a distance. D'autre part, la Bibliotheque natioriale de France 

pouvait envisager de partager pleinement et plus largement avec ces bibliotheques 

associees, qui les partageaient souvent deja, les taches qui etaient les siennes: gestion 

partagee des fichiers d'autorite, partage de missions d'etudes ou de rechcrche dans divers 

domaines bibliotheconomiques, partage des taches pour i'alimentation du futur Catalogue 

collectif de France, enfin et surtout, partage de la politique documentaire (et donc des 

acquisitions dans certains domaines preetablis). Pour ce qui est des moyens qu'elle 

pouvait leur apporter, fut citeeFeventualitede doter les poles associes de postes de lecture 

assistee par ordinateur et de stations de numerisation. Et surtout, dans la logique du 

partage de la politique documentaire, elle devrait partager avec eux ses eredits 

d'acquisition. 

Enfin, au terme de ces reflexions furent proposees toute une strategie et une 

procedure de mise en oeuvre: redaction d'un cahier des charges et appel d'offres aupres 

des bibliotheques fran^aises. etudes pour degager sur les sites candidats leurs specificites 

documentaires et definir par ce biais un « schema directeur regional », selection par un 

jury adhoc et constitution pour les candidats retenus de groupements d'interet public, 

(formule d'association preconisee non sans reserves par le groupe de travail pour assurer 

aux pdles associes la personnalite j uridique et moraie) et signatures de conventions avec la 

Bibliotheque nationale de France. 
Si nous avons longuement insiste sur Velaboration de ce document, c'est qu'en 

tentantde les definir tant dans leurs principes que dans leurs modes de fonctionnement, ii 

nous semble etre ie veritable acte de naissance de ces poles associes. sans toutefois les 

delivrer de toute ambiguite ni de toute incertitude. En outre, nous avons pu constater 

combien il portaiten lui tous les signes et les marques de Vimplication et de la dimension 

eminernmentpolitiques donnees a ce projet. II nous faudra donc maintenant voir ce qu'il 

est advenu, au cours de la realisation et au fil du temps, des recommandations et des 

suggestions contenues dans ce document, ce qui en a ete retenu et ce qui a pu en etre 

modifie. 

" ibidem, p.20 
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2 La creation. 

2.1.Les candidatures. 

La mise en oeuvre des pdles associes semble d'abord avoir ete assez conforme aux 

conseils prodigues par le groupe de travail: ainsi qu'on 1'avait preconise, et a la suite de 

volontes locales fortement exprimees. des etudes furent menees a la demande de 

l'Htab!issement public de la bibliotheque de France par la societe Tosca consultants fin 

1992 sur les sites d'Aix-Marseille, Poitiers et Nancy en vue d'elaborer des schemas 

directeurs regionaux de la documentation et d'y etudier la faisabilite de pdles associes, 

notammenten etablissant avec precision les points forts des ressources documentaires de 

ces sites. Sous 1'egide de la Delegation a l'amenagement du territoirc et a I'action 

regionale, une etude semblable menee par la meme societe sur la region Bretagne devait 

suivre en 1993. D'autre part, apres un appel a candidature largement diffuse, un comite 

de pilotage se reunit a FEPBF en juillet 1993 pour examiner Finteret des nombreux 

dossiers de demande envoyes par les bibliotheques fran$aises. Le dossier de candidature 

se composait de declarations d'intention emanant des directeurs des bibliotheques et 

eventuellement des representants d'autres collectivites impliquees (mairies, presidents 

d'universites...), de Vannonce des partenariatsdeja realises ou en cours. de la proposition 

d'une ou de plusieurs thematiques et de la reponse a un questionnaire devant etablir si la 

bibliotheque satisfaisait aux criteres poses par la bibliotheque nationale en matiere de 

qualiteet de conformite des fonds avec le theme annonce, d'accessibilite a ces fonds, de 

disponibilite en personnel et de moyens techniques (informatique) et financiers. II faut 

remarquer le succes rencontre par cet appel d'offres: pres de 150 etablissements de taille 

et de statut extremement divers, dont 93 s'etaient deja constitues en groupements 

documentaires sur des sites geographiques unifies, poserent leur candidature en 

proposant plus de 110 themes portant sur des domaines extremement varies, parfois tres 

etendus, comme la philosophie a la Sorbonne, ou relativement restreints comme le textile 

a Cholet ou encore entre autre themes, les arts du feu a Limoges. Toutefois, comme il 

fallait s'y attendre, la part la plus importante de ces candidatures, tant en nombre (31 en 

tout) qiren teraie de qualite des collections provenait d'etablissements d'Ile de France12. 

De ce fait, on peut souligner le probleme reel pose par ces candidatures et souleve 

par le Conseil superieur des bibliotheques13 comme etant inherent a la definition des poles 

associes telle qu'elle avait ete etablie, a savoir le risque de confusion et d'interference 

12 La liste des sites candidats ct des thcmes proposes se trouve en annexc 1 de ce dcxument. 
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entre une logique purement documentaire et une logique territoriale, tous les documents 

interessant une thematiquepreci.se ne trouvant en outre pas forcement une assise regionale 

ou du moins geographique unique, comme le montre la candidature multisites du reseau 

des bibliotheques de mathematiques frangaises reparti sur 1'ensemble du territoire 

national14. 

Reuni en juillet 1993, puis de 1993 a 1996, le comite de pilotage15, apres examen 

scrupuleux des propositions qui lui avaient ete faites des ce premier appel d 'offres ou plus 

tardivement, a emis des reponses favorables immediates pour certaines des bibliotheques 

candidates dont les collections 1'interessaient particulierement, negatives ou plus 

attentistes pour d'autres etablissements. Le rythme relativement lent de creation de ces 

poles associes montre bien la pradence et la reflexion sur les choix operes. Au total, on 

aboutit a la creation sur 3 ans d'une trentaine de pdles thematiques constitues d'un ou de 

plusieurs etablissements selon les cas. Etant donne les incertitudes laissees par les 

premieres definitions des poles associes, et le probleme geographique et politique pose 

par les candidatures, il est instructif de se pencher de plus pres sur la liste des candidats 

refuses ou regus et sur les criteres d'acceptation et de refus avances a cette occasion, pour 

essayer de voir comment 1'Etablissement public de la bibliotheque de France a resolu les 

difficultes et compris ou precise ces defmitions. 

2.2.Les criteres de choix. 

Ces demiers montrent bien Finflechissement tres net de la notion de pdle associe. 

Des le depart, 1'accent a ete mis sur la presence, jugee desormais essentielle, d'une 

thematique documentaire forte et sur le caractere complementaire de celle ci avec les 

collectionsde la Bibliotheque nationale. On peut d'ores et deja noter que la realisation de 

poles associes dans des domaines qui etaient deja les domaines d'excellence de la 

Bibliotheque nationale s'est avcree plus difficile a mettre en oeuvre: ainsi, les 

bibliotheques specialisees en sciences humaines, meme dans le cas de bibliotheques 

universitaires CADIST etdonc reconnues pour 1'ampleur, laqualite et le niveau recherche 

13 cf le Rapport du Conseil superieur des bibliotheques pour I 'annee 1991, p. 53-56. 
14 La Soeiete des mathematiciens frangais a constitue unreseau qui regroupe une cinquantaine tfe 

bibliotheques demathdmatiqucs detoute taille et detout statuts, informatisees et disposant sur le logiciel 

Texto d'un catalogue eommun. Cet ensemble permet de garantir une coiivertitre et une exhaustivite 

presque completes dans le domaine concerne. 
15 Les comites depilotage sont constitues derepresentants dela DLL, dela DISTNB, ainsi que des 

principaux chefs de services ou de departements de la Bibliotheque nationale de France concernes par le 

projet. 
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de leurs eollections, ont ete plus rarement aeceptees eomme poles associes que les 

bibliothequcs de sciences exactes, domaines dans lequel la Bibliotheque nationale avait 

des collections absolument insuffisantes, voire inexistantes. La presence de certaines 

d'entre elles au sein des pdles associes n'en est que plus revelatrice des criteres de choix 

de la Bibliothequenationale. 

Dans les cas de Poitiers et de Lyon, respectivement poles associes en histoire 

medievale et en histoire du livre et souvent doraies en exemples, il est a noter que ces 

deux sites avaient en plus de la richesse de leurs fonds et de la bonne organisation de leur 

bibliotheque deux atouts majeurs: ce sont en effet toutes deux des bibliotheques 

municipalesde province, et qui plus est ayant fait montre d'une forte volontc de cooperer, 

tandis que la Sorbonne, pourtant CADIST avec Poitiers en Mstoire medievale, qui avait 

propose plusieurs themes egalement dans les domaines d'excellcncc de la Bibliotheque 

nationalede France, n'a pas vu jusqu'ici sa demande aboutirlb.Les etudes menees par 

Tosca consultants insistent en effet fortement sur Vimportance fondamentale du facteur 

humain, et notamment sur les habitudes deja prises de cooperation, ainsi que dansle cas 

des bibliotheques municipales, sur la necessite de Vappui des elus. En effet, etre pole 

associe ne signifie pas seulement recevoir des credits d'acquisition mais a aussi un cout 

certain pour les bibliotheques concemees: en argent, puisqvVelles doivent s'cngager a 

mettreau moins une somme egalepour 1'achat des ouvrages dans le domaine considere a 

celle qui leur est accordee par la Bibliotheque nationale de France, en temps et en 

personnel puisque la bonne marche dti pole, la collectc et le traitement rapide des 

ouvrages achetes necessitent un surcrott de travail important. Aussi, 1'aide de la 

municipalite, voire celle du conseil regional ou du conseil general sont des atouts non 

negligeables, voire indispensables. 

On peut ainsi constater qu'aux criteres purement scientifiques d'acceptation des 

poles en fonction de Vinteret de leur collcction existante s'en ajoutent d'autres qui 

montrent bien que les recommandations du groupe de travail en matiere de 

decentralisation et d'amenagement du territoire sont autant que possible respectees: il y a 

dans la creation de ces poles le desir constant d'operer un savant dosage entre le respect 

des interets strictement bibliotheconomiques de la Bibliothcque nationale de France et les 

exigences politiques et regionales inscrites au coeur meme du projet. 

16 Une option pourrait etre trouvee dans le domaine dc la geographie, qui est aussi un des points 

forts des collections de la Sorbonnc. 
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I.'exemple de Limoges, enfin acceptee recemment sur le theme de la 

francophonie17, domaine qui avait ete propose aussi par la bibliotheque universitaire de 

Villetaneuse et sur leqtiel la bibliotheque de Limoges possedait somme toute un fonds 

assez reduit18 est assez eloqucnt: la encore, ville de province et forte volonte politique 

iocale, voire nationale19., En. outre, la bibliotheque nationale possede deja un fonds 

important en la matiere, de raerae que notamment la bibliotheque Sainte Genevieve. II 

existait donc de puissantes raisons de contester le bien fonde de ce choix, et l'on peut 

s'interroger a ce propos. Mais doit-on pour autant conclure a son caractere arbitraire? La 

bibliotheque de Limoges, bien soutenue tantpar la ville que par Vuniversite ainsi que par 

divers partenaires, avaittout de memeen sa faveur plusieurs faeteurs qui sont une bonne 

illustration de la diversite et de la variabilite selon les sites et les themes proposes, des 

criteres de selection: Vexistence d'un festival intemational des francophonies qui faisait 

d'ores et deja de Limoges un lieu de vie et de creation pour les ecrivains francophones, 

les actions et Vinteret pour ce theme du Centre national de documentation pedagogique 

limousin, le projet de la municipalite de construction d'une mediatheque de la 

francophonie, enfin et surtout, des garanties de constitution d'un fonds original. Ce 

contexte promettait en effet Vetablissement d'un fonds audiovisuel important par le biais 

des enregistrements du festival, ainsi que Vexistenee d'un fonds de documents parfois 

sans equivalent rassembles par Vuniversite de la francophonie. En outre, s'y ajoutait le 

programme du Service commun de la documentation de Vuniversite de Limoges20 portant 

sur le reperage, la collecte et la diffusion de la litterature grise francophone. II faut 

particulierement souligner la constitution d'un reseati serieux de collecte dans les pays 

francophones: ici, dans ce cas certes un peu specifique, Vimportance de la cooperation et 

de 1'union des divers partenaires locaux, ainsi que celle du facteur humain (dynamisme, 

competences mises en oeuvre par certains pour constituer ce reseau alors meme que ce 

17 Cc domaine, au vu des possibilitcs de Limoges et de ce qui existe ailleurs, a ete limitc a la 

production theatrale. 
18 cnviron 2000 ouvrages. 
19 Cette volonte politiqtic se marque entre autrcs par 1'argumcnt souvent avance dans des counieis 

envoyes a la Bibliotheque nationale de France des necessites de la decentralisalion, et par la. nomination 

par la ville de Limoges d'un charge de mission pour la francophonie 
20 programme appele Ligrif 
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type d'ouvrage est difficile a. collecter) ont eu au moins autant de poids que les eollections 

reellementexistantes21. Mais il n'est pas sur qu'il failles'en plaindre. 

Demierexemple, le cas de la region Bretagne, examine par Tosca consultants: celui-

ci est particulierement interessant dans la mesure ou contrairement aux etudes faites sur 

les sites de Poitiers, Nancy et Aix Marseiiie, cette etude ne repond pas a une demande 

venue de cette region dont la volonte de cooperation et les ressources restaient encore a 

etahiir. La conception de pole thematique ayant un peu pris le pas sur celle du pdle vu 

comme reseau de ressources et fournisseur de services de proximite, ce qui aurait 

implique qu'on developpat I'aspect encyclopedique des collections, Tosca consultants, 

apres recensement des fonds, propose deux themes tous deux egalement envisageables: 

celui de la mer, principalement centre autour des Services historiques de la Marine, de 

Vlfremer. de la bibliotheque municipale et de la bibliotheque universitaire de Vuniversite 

de Bretagne occidentale, et celui de la Bretagne et des civilisations celtiques, regroupant 

surtout les bibliotheques municipales de Rennes et de Brest ainsi que des centres de 

recherehes bretonnes et celtiques. 

Or, eu egard aux atouts respectifs de ces deux themes et des etablissements qtfils 

impliquaient, le choix de la Bibliotheque nationale de France est revelateur: Tosca 

consultants souligne dans son rapport que contrairementau themede la mer qui n'est pas 

exhaustif et sur lequel on peut trouver des fonds egalement aupres de bibliotheques 

mediterraneennes ou atlantiques, les sources bretonnes, elles, n'ont pas d'equivalent 

ailleurs22. En outre, elles offrent, avantage non negligeable, la perspective d'une 

ouverture sur Vinternationai par le biais d'un travail commun avec des bibliotheques 

d'autres pays celtiquesou scandinaves interessees. 

Poutant, c'est Brest sur le theme de 1'oceanographie qtii a finalement ete retenu 

comme pole associe. Tosca consultants fait observer en effet que ce theme de la mer a en 

sa faveur plusieurs elements: une dispersion geographique moindre des bibliotheques 

amenees a s'associer, une heterogeneite des fonds, et donc des publics moins grande, 

ceux-ci etant surtout d'un niveau recherche. En outre, et c'est sans doute la un facteur 

decisif, il note des habitudes et une volonte de cooperation locale beaucoup plus fortes23, 

et surtout un plus grand dynamisme general avec non seulement la formation possible au 

21 A noter quc la bibliotheque de Limoges a passe avec Sainte Genevicve et la bibliotheque cfc 

Verson, depositaire du fonds Senghor des conventions sur le pret par ces bibliotheques des ouvrages dont 

elles disposent en cas dedemande. 
22 Par exemple le fonds audiovisuel tfe la mediatheque Dastum 
23 Le projet de « rescau bleu » visant a la production d'un catalogue collectif et a 1'echange cks 

ressources entre les organismes specialises dans ce domaine en est une bonne illustration. 
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sein de ce futur pole d'un solide noyau dur (alors qu'aucun leadership n'etait 

envisageable dans le cas des eivilisations bretonnes et celtiques du fait de Feloignement 

geographique, de la diversite et de 1'individualisme, voire parfois de la rivalite des 

etablissements entre eux), mais aussi le projet de bibliotheque de la mer de la teehnopole 

de Brest. Ici, la volonte et la motivation des professionnels, fussent-elles plus potentielles 

que directement exprimees par le biais d'actes de candidature, ont joue un role 

fondamental dans la formation dn pole associe. 

Pour conclure sur ces exemples, constatons tantla variete des criteres envisages que 

le desir de toujours s'inserer dans les stractures existantes sans les concurrencer. Les 

bibliothequesCADIST ont ainsi ete les premieres beneficiaires du projet, les subventions 

de poles associes venant, sur les merries themes. renforcer celles qu'elles recoivent par 

ailleursdu ministere de 1'enseignement superieur et de la recherche au titre du CADIST. 

D'autre part, on a tente dans les regions de prendre en compte la presence, les actions et le 

succes eventuel des agences regionales de cooperation pour les completer sans s'y 

substituer. Celles-ci, du reste, par le travail d'information sur les poles associes qu'elles 

ont mene aupres des bibliothecaires, ont largement contribue au succes de Fappel 

d'offres. 

A Fobjectivite la plus grande possible de ces criteres de choix, on peut certes 

opposer la subjectivite du poids accorde a ccux-ci selon les cas. En effet, il est presque 

certain que parmi les criteres exposes dans le tableau suivant, et qui ont joue dans tous les 

cas de figure, tous n'ont pas toujours eu le meme ordre d'importance. Ceci explique qne 

certainesbibliothequesdTle de France se soient senties parfois lesees quand elles etaient 

opposees a une bibliotheque de province et que celle-ci 1'emportait, le facteur de la 

regionalisation n'etant evidemment pas a leurs yeux un^critere valable. 
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Criteres positifs Criteres negatifs 
Criteres pour chaque 
bibliotheque prise une a 
une 

Collections: -Qualite et 
complementarite des 
fonds (CADIST) 
-Theme bien cible 

-Fonds mveau tout 
public. Doublonnant 
ceux de la BN. 
-Theme trop largc ou 
trop restreint. 

Criteres pour chaque 
bibliotheque prise une a 
une 

Factcur geographique: assise geographique en 
provmce 

Paris/Ile dc france 

Criteres pour chaque 
bibliotheque prise une a 
une 

Facteur humain: -soutien des clus 
-volontc ct habitudcs de 
cooperation des 
professionnels 

-indiffcrcnceou 
opposition 
-absence de coordination 

Criteres pour chaque 
bibliotheque prise une a 
une 

Criteres matericls Personncl, moyens 
informatiques suffisants 

inanque de moyens 
techniques 

Criteres sur 1'ensemble 
des bibliotheques forme 

-eqtiilibre cntre les 
bibliotheques 
participantes et presence 
d'un noyau dur ou d'un 
leaderf'6d6rateur 
-unicite de 1'assise 
geographique 

-disparite, voire desunion 
trop grande entre les 
bibliotheques 
-dispersion 
g^ographique24 

Les blbliotheques candidates avaicnt le plus souvent niarquc leur engagement dans 

le projet par la constitution, sous le regime de la loi de 1901, d'associations de 

prefiguration des poles associes, (dont la Bibliotheque nationale de France a pris soin de 

ne pas etre membre), destinees a en etudier precisement la composition, a etablir la nature 

et la repartition possible du travail documentaire, et a servir d'interlocuteur unique aupres 

de la Bibliotheque nationale de France. Pour celles dont la Bibliotheque nationale de 

France a acceptela candidature, des conventions25 ont ete signees avecla municipalite, ou 

le president de 1'universite, voire dans le cas de Poitiers, pour n'a\ oir qu'un setil 

signataire, avec le president de Fassociation de preflguration (formule preferee finalement 

au Groupement d'interets publics parce que beaucoup moins contraignante 

juridiquement), rcconductibles, et a renouveler en 199726. II nous reste maintenant a 

24 Le cas du pole associe rcunissant la Bibliothcque intcruniversitairc dc pharmacic, situce a Paris, 

et la bibliotheque universitaire dc Lyon I est en effet 1'exception qui confirme la regle. Ce partage 

documentaireexistait dejadansle cadredu Cadist, Lyon I ayantobtenu celui de pharmacie et la BlUPcelui 

decosmetologie. La BlUPavait alors signe une convention avec Lyon I pour obtenir de continuer dans le 

domainedela pharmacie certaines collections de periodiqties dont, contrairement a Lyon I, elle posseda.it 

les tetes 
25 voir les textes de convention type en annexe 3 de ce document. 
26Date a laquelle la Bibliothequc nationaie de France pa.ssc de son budget d'invcstisaefiient a des 

credits de fonctionnement. II existait donc au moment de la creation des poles, jusqu'a cette annee, tine 
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examiner de plus pres le fonctionnement de ee nouveau type de partenariat pour en 

mesurer les specificites eventuelles et surtout l'efficacite. 

3. Le fonctionnement. 

3.1.Les conventions. 

Contrairement au poids donne aux criteres de choix, on peut dire que les modalites 

de fonctionnement dans leurs principes du moins, sont restees les memes pour tous les 

poles. A la convention cadre creant le pdle et defmissant tres precisement les domaines 

d'acquisitions et les obligations respectives des partenaires s'ajoute une convention 

financiere fixant la somme attribuee a chaque pole27. La tenue de reunions entre les 

responsables des pdles et la Bibliotheque nationale de France, apres un inventaire serieux 

des ressowces existantes a permis d'affiner considerablement ces domaines d'acquisition 

qui peuvent etre definis de fagon extremement precise. Ainsi, le pole de Grenoble est 

charge pour la physique d'acheterdes documents exclusivementdans les sous disciplines 

suivantes: electronique ( surtout microelectronique et semi conducteurs), 

supraconducteurs, optique et optoelectronique. D'autre part, afin d'eviter les doublons, 

on peut noter deux constantes strictes mises en place par la Bibliotheque nationale de 

France concernant ces memes acquisitions: 1'obligation d'acheter essentiellement des 

ouvrages en langues etrangeres (ces langues etant definies dans chacun des cas28, et la 

langue anglaise souvent preferee pour les poles scientifiques), et de niveau recherche. 

avec parfois meme des precisions sur le type de document concerne. monographies, 

pericxiiques ou theses, ce qui n'exclue pas qu'avec accord prealable, les bibliotheques 

aient pu se livrer a d'autres operations: acquisition de microfiches pour la Bibliotheque 

nationale universitaire de Strasbourg, aide au microformage de dossiers de presse sur la 

reelle incertitude sur la perennite decette politique decoopdration, puisqu'il n'etait pas siir que des credits 

lui serait alloues apres la fin decette enveloppe d'investisscme*-
27 Le texte type des conventions se trouve en anncxe IV dece documenl 
28 Ainsi, la Bibliotheque inter universitaires de langues orientales doit-elle acheter des documents 

principalement en hindi, ourdou, birman, tibetain et thai, et la Fondation nationale des Sciences politiques 

en italien, espagnol, anglais et allemand. On peut noterque la definition des domaines d'acquisition a ete 

d'autantplus serieusement affinee que le risque dedoublons etait grand, comme a Lyon ou a Poitiers, du 

fait d'inevitables achats en langue frangaise a effectuerdans les domaines consideres. 
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guerre cTAIgeriepour la Fondation nationale des Sciences politiques29, retroconversion de 

fichiers pour la bibliotheque Sainte Genevieve, achat de documents audiovisuels, cd 

rom... 

Mais les obligations du pdle ne s'arretent pas a 1'acquisition des ouvrages. Les 

conventions, de memeque dans lecas des CADIST, imposent en effet systematiquement 

des clauses sur le signalement, et donc le traitement des ouvrages de telle fagon que les 

notices puissent etre extraites pour entrer dans le futur Catalogue collectifde France, ainsi 

que sur la necessaire accessibilite a ces documents, sur place ou a distance, 

eventuellement par le biais d'un systeme de prct entre bibliotheques30. Signalement et 

mise a disposition sont donc des le depart les corollaires de cette aide aux. acquisitions. A 

ce titre, une partie de la subvention, s'il y a accord prealable, peut leur etre consacree. 

Selon la convention financiere, cette subvention, qui ne peut exceder 50% de la 
W,I> I ,1, ^ x ^ ^ , .... _ . .. . 

somme effectivement depensee par le pole dans le domaine concerne, eta.it initialement 

versee en trois tranches (50%, puis 30%, puis 20%), sur presentation des factures ou 

d'un avenant. Devantl.es difficult.es rencontrees par les poles associes pour en obtenir le 

versement, a partirde 1995, la. procedure a ete simplifiee. EHe se fait desormais en deux 

tranches. Or, force est de reconnaitre que les delais de paiement demeurent un reel 

problemc, causant de graves difficultes de tresorerie a ces etablissements. En ce debut 

d'Oct.obre 1996, il semble bien qu'aucune d'entre elles n'ait regu ne serait-ce que la 

premiere tranche de la subvention 1996. Un tel retard comptable constitue deja un 

importantdysfonctionnementetil serait important de trouver un accommodement avec la 

Direction des affaires financieres a ce propos, dans la mesure ou il compromet gravement 

le travail effectue par ces bibliotheques ainsi que Vesprit de la cooperation. Mais il nous 

reste encore a evaluer le serieux et la profondeur de ces liens de cooperation en 

considerant les procedures d'aide et de controle mises en place. 

3.2.Les eontacts et les controles. 

Afin de verifier Vadequation des achats des poles avec les collections et les 

acquisitions de la Bibliotheque nationale de France, il est demande aux bibliotheques 

29 Ces operations dc microformagc nc sont ciu rcstc quc le prolongement logiquc de cellcs qiri 

avaient dejaete fait.es a la. FNSP stir les dossiers de presse coneemant la quatrieme republiqtie gracc a des 

subventions du CNRS. 
30 Pour reprendre lcs propos de Monsieur Perrin, si les CADIST constituent un plan cfe 

developpementdes collection a l'echelle des bibliotheques universitaires frangaises, les poles associes le 

sont tout autant, mais cette fois au regard des collections de la Bibliotheque nationale de France (ce qui 

implique des contraintes specifiques en matiere de signalement) 



17 

partenaires cTenvoyer aux acquereurs de la Direction de Vimprime et de Vaudiovisiiel, 

dans le domaine concerne, la liste de leurs acquisitions. En outre, des reunions entre les 

acquercurs, voire des contacts telephoniques ou autres (1a demande de liaisons intemet est 

tine des demande les plus frequentes des poles associes), font partie des mesures 

prevues. Or, abstraction faite de toutes les difficultes inherentes au caratere nouveau de 

cette cooperation, Vexamen de la situation laisse perplexe: si la plupart des bibliotheques 

semble avoir foumi a un momentou a un autre une liste de ses acquisitions, il semblerait 

que ce ne soit pas _systematique, du tnoins pour certaines d'entre elles, et que quelques 

unes les aient par exemgle envoye a la Direction_des affaires financieres, 011 ailleurs 

encore... 

De plus, la logique auniit voulu que la Bibliothequc nationale de France se soumette 

elle aussi a une telle procedure vis a vis de ses partenaires. Or, cette reciprocite, 

abondamment et vivement reclamee par les poles soucieux de savoir ce que continue 

d'acheterla Bibliotheque nationale de France au vu de leurs listes, ainsi que le degre de 

prise en compte de leurs achats, tVavait pas ete prevue par la Bibliotheque nationale de 

France qui a argue d'impossibilites techniques a sortir un listing exploitable de ses achats 

sur un theme precis qu'elle puisse fournir a ses associes31. Quant a 1'acces a sa base de 

travail, il a cgalement ete exclu. Si ce refus reste relativement admissible dans le cadre 

d'une informatisation qui se met difficilement en place, il n'en reste pas moins que 

compte tenu des facilites que procureront a un nombre de plus en plus important de ces 

bibliotheques la connection au reseau intemet, il est indispensable que la Bibliotheque 

nationale de France prenne en compte pour Vavenir dans sa procedure de catalogage la 

demande de ses partenaires afin d'etre a meme de la satisfaire. 

D'autrepart. la quantite des contacts entre acquercurs des poles et acquereurs de la 

Bibliotheque nationale de France est extremement variable et soumise a la disponibilite de 

ces demiers. II est significatif que de nombreux poles au cours des reunions d'evaluation 

reclament des rencontres plus frequentes et une plus grande concertation avec les 

31 Observons que du fait dc ces obstacles du svstemc informatique actuel, il nous a etc impossiblc a 

nous aussi dc verifier preciseinent, a partir des listes d'acquisitions gracieusement donnees par ceitains 

poies, la pertinence de leurs achats par rapport a ceux de la Bibliotheque nationale de France. Simplement, 

notis pouvons constater, a la lumiere d'un exemple comme celui, en pharmacie, de 1'achat retrospectif et 

tres onereux par la Bibliotheque nationale de France du Beilstein, ouvrage que la BIUP possede et fait 

atissi reffort de continuer d'acheter, des divergences sur ce qu'il revient aux uns et aux autres d'acquerir. 

L'existence de doublons, merne si elle reste apparemment tres marginale et inevitable, est reelle. La 

question demeure de savoir si des contacts encore plus frequents et une meilleure connaissance de ce 

qu'achetela Bibliotheque nationale de France ne pourrait pas la reduireencore. 



18 

acquereurs de la Bibliotheque nationale de France: si certains d'entre eux les ont vu 

regulierement, d'autres. comme par exemple la Bibliotheque interuniversitaire de 

pharmacie, ne les ont vu qu'une seule fois. L'on constate ainsi tous les cas de figure, 

certains justifiant fort les soupgons de beaucoup de bibliotheques partenaires envers_la 

reelle volonte de cooperation de la Bibliotheque nationale de France, qui pourrait bien 

finir par rvetre plus consideree que comme un bailleur de fonds. 

Quant_aux procedures de controle, si leur serieux n'est pas globalementa remettre 

en cause et qu'il faut tenir compte de lafragiliteet de Vexistence recente d'un systeme qui 

est encore dans sa phase de demarrage, il n'en reste pas moins qu'elles ne sont pas pour 

autanttotalementsatisfaisantes pour le moment. Ces dernieres se font annuellement au vu 

des documents fournis par les bibliotheques partenaires (listes d'acquisition , reponses a 

un questionnaire d'evaluation...). Ces documents, ainsi que les resultats de reunions avec 

chaque pdle, donnent lieu a un rapport d'evaluation sur chacun d'entre eux soumis 

chaquc annee a Vapprobation du comite de pilotage des poles associes. Etant donne les 

consignes relativement simples concemant les achats (livres de haut niveau en langues 

etrangeres), les verifications faites a ce propos par les acquereurs ne pretent guere a 

discussion, si Von suppose que tout le monde se soit mis d'accord sur ce qu'il entend par 

niveau recherche. 

Le constat du respect de la convention par le pdle entraine sa prorogation, et 

parfois, en fonction de Vetendue des domaines d'acquisition et du cofit des documents a 

acquerir. une augmentation de la subvention. Mais le cas de Nancy, pole associe sur le 

themc de la surete industrielle, montre bien le serieux des verifications: les acquereurs 

ayant signale que les consignes rVavaicnt pas ete observees (achat de livres en frangais et 

de vulgarisation, absence de concertation entre les constituants), le versement de la 

subvention a alors ete suspendu pour Vannee 1996, ce qui rVexclue pas que Nancy puisse 

rester pole associe pour les annees a venir, sotis reserve de presenter une charte 

documentaire acceptable garantissant des achats concertes desormais conformes aux 

objectifs fixes sur des themes e\ entuellement reprecises et repartissant clairement Vaide 

financiere entre les differents partenaires. 

Cependant, 1'examendu rapport d'e\ aluation montre que si Vobjectif,-essentiel-, de 

complementarite des collections avec celles de la Bibliotheque nationale de France semble 

etre atteint de fa§on tout a fait satisfaisante, les precisions conceraant les effets et les 

consequences de cette cooperation sur Vactivite des etablissements concemes paraissent 

quelque peu defaillantes. En effet, 1'enonce des chiffres statistiques donne par les 
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bibliotheques a la suite du questionnaire d'evaluationqui leur est envoye laisse a desirery 

et des progres restent a faire pour etre a metne de chiffrer exactement les rctombees de 

cette subvention en matiered'accroissement des collections, d'augmentation du pret entre 

bibliotheques, meme si quelques donnees sont d'ores et deja avancees, dont nous allons 

maintenantfaire etat lors du bilan d'enscmble. . 

4. Evolution et bilan. 

Etant donne la diversite des bibliotheques et des domatnes en cause, tout bilan sur 

les poles associes ne peut etre que fort contraste. 

Soulignons tout d'abord le succes et la souplesse de la formule, a la lumiere de son 

evolution recente: celle-ci montre clairement qtie la notion de pole associe s'est 

developpee jusqu'a pouvoir recouvrir differents types de partenariat, que nous allons 

passer en revue. 

4.1.L'extension des tjpes de poles. 

Aux poles thematiques classiques sont venus s'en ajouter d'autres peut-etre moins 

previsibles: il s'agit en effet de ces goles dits « labels »., ayant pose candidature aupres 

de la Bibliotheque nationale de France pour aiiisi dire honoris cama, sans qtfaucunc 

convention financierc (ct donc aucun versement de subvcntion), ni qu'aucun engagement 

d'aucune sorte ne soit demande en retour a la Bibliotheque nationale de France. Un tel 

desir de cooperation impliquant I 'acceptation de reelles contraintes sans compensation ni 

avantage apparent pour les bibliothcques souvent exceptionnelles des organismes 

concernes a de quoi surprendre33, Cependant, il est evident que ces etablissements 

richement dotes par ailletirs tVont pas expressement. besoin d'un apport financier de la 

part de la Bibliotheque nationale de France. D'autrc part, les avantages escomptes en 

termede prestige sont moins negligeables qu'il n'y parait. En effet, si le prestige retire a 

32 Ceci est notamment lc cas pour la Bibliothequc inter universitaire des langues orientales qui 

semble, a 1'instar de beaucoup de bibliotheques interuniversitaires, avoir beaucoup de mal a delimiter le 

montant exact de son budget par discipline. Elle declare ainsi 344 (XX) F de budget d'acquisition auqucl 

s'ajoutera.it la subvention de 250 000 F , celle-ci ayant entraine une augmentation dc 20% dti total des 

titres acquis par la bibliotheque. Autre exemple, la bibliotheque universitaire de Bordeaux, pour une 

subvention de 150 (XX) F fait etat d'un budget d'acquisition de350 000 F dans le domaine, dont 300 000 

F sont imputables au CADIST, et 50 000 a une subvention de la r6gion Aquitaine, comme si elle ne 

devait pas obligatoirement avoir par ailleurs un budget propre pour cc domaine... 
33 La liste de ces organismes prestigieux est donnce en note de 1 "annexe 2 de ce document. 



Pexterieur de cette cooperation privilegiee avec la Bibliotheque nationale de France peut 

sembler un peu vain, les motifs de prestige interne qui lui sont lie et qui, surtout, 

poussent ces bibliotheques a poser leur candidature, eux, ne le sont pas. Objectif: rappeler 

Pexistence, Pimportance et la valeur de la politique documentaire de la bibliotheque au 

reste de Porganisme compose essentiellement, comme dans le cas du Commissariat a 

Fenergie atomique ou de Plnstitut frangais du petrole, de laboratoires de recherche. Ces 

demiers n'ont pas forcement toujours a Pesprit les interets de leurs bibliotheques qui sont 

souvent considerees comme des composantes annexes du centre, meme si Plnstitut 

fran$ais du petrole a, inscrite dans ses statuts, une mission de documentation et 

d'information. Defait, une telleoperation de prestige peut etre riche de consequences: en 

effet, il n'est pas certain qu'en cette periodc de reduction des budgets, dans laquelle la 

bibliotheque est souvent. la premiere visee, Pannonce d'1111 tel partenariat ne serve pas 

justement a Iimiter ces coupes budgetaires, voire n'aide a disposer de credits 

supplementaires pour mener a bien certaines operations importantes. Ainsi, il n'est pas 

impossible, meme si cela reste du domaine de la conjecture, que la bibliotheque de 

Plnstitut frangais du petrole ait pu par ce biais obtenir plus aisemcnt les credits necessaires 

au recolement et a la retroconversion de son catalogue. 

Enfin, les avantages souvent attendus par ces bibliothequcs sont par ailleurs 

i cxemplaireset revelent un reel desir de cooperation et d'ouverture: par Pintermediaire du 

I Catalogue collectif de France et de Pouverture de sites sur intemet (celle de PIFP est 

; prevue pour lafin de Pannee), ces bibliotheques esperent en effet pouvoir assurer Paeces 

; et la mise en valeur de certains de leurs fonds devenus pcrimes pour leurs chercheurs. 

\ mais souvent d'un grand interet potentiel pour un autre type de public, notamment en ce 

qui conceme Phistoire des sciences. Mieux faire connaitre ces fonds anciens sans 

equivalent ailleurs et attirer le public le plus a meme de les exploiter est la meilleure des 

solutions trouvee par ces etablissements conscients de la richesse de leurs collections 

alors meme que les imperatifs de la conservation ne font aucimemcnt partie de leurs 

missions. En outre, s'ajoute a cette volonte d'ouverturc le besoin ou. en tout cas la 

. conviction bien sentie des atouts d'une politique de coopcration quand il s'agit de decider 

' d'acquisitions ou de proroger ou non un titre de periodique ou une collection: cette idee 

. bien ancree que mieux vaut decider a deux et tenir compte de la carte documentaire 

nationaleou regionale, idee qu'ont tous les types de bibliotheques candidates montre bien. 

Pavancee dans les esprits des merites d'une politique de reseau et de la cooperation en 

general. 

Mais il ne s'agit pas la de la seule evolution. Le conccpt de pole s'est en effet 

considerablement elargi avec les candidatures de cette annec 1996: si Sainte Genevieve 

reste bien un pole thematiquc. la convention porte desormais csscntiellement sur le 



signalement des fonds. Et l'aeceptation de poles comme Dijon et Rennes indiquc 

clairement que Vaccent peut desormais aussi etre mis, dans le prolongement des 

operations de prise en charge de la retroconversion des fichiers de bibliotheques 

municipalcs portant sur leurs fonds anciens (avant 1811), rares ou specialises, sur la mise 

en valeur des collections34. Par ailleurs, la signature d'unc convention avec la 

bibliotheque municipale de Lyon sur la numerisation conjointe de 3CX) impressions 

lyonnaises du XVIeme siecle et de 300 imprimes possedes par la. Bibliotheque nationale 

de France marque elle aussi un nouveau tournant d'excellent augure, meme si cette 

operation reste, au vti de la quantite de documents concemee, de tres faible envergure et 

pour ansi dire experimentale. II n'en reste pas moins que les questions de signalement, de 

mise en valeur des collections, de reseau et de transmission a distance prennent enfin leur 

place dans la constitution de pdles associes . Notons cependantque Vhesitation a admettre 

certaines" bibliotheques depositaires de fonds specifiques, notamment de manuscrits 

d'ecrivains, parmi les poles associes semble signifier que ce statut reste pour Vinstant 

rcserve a des bibliotheques dont les fonds sont assez riches et assez importants poor 

peraiettredes actions de collaboration sur le long terme. Ceci n'exclue pas la perspective 

d'opcrations plus ponctuelles de microformage sur des corpus litteraires ou de 

numerisation qui pourraient etre entreprises pour les collections particulieres de ces 

etablissements et permettraient ainsi un elargissement du reseau avec un deploiement 

d'actions et. un soutien adapte a la situation de chactin. 

Enfin, les deniieres dispositions prevues, directementlie.es a la reforme du Depot 

legal annoncee pour janvier 1997, promettent un considerable elargissement des poles 

associes, tant par leur nombre qu'en ce qui conceme la couverture geographique 

nationale35: toute bibliotheque depositaire du depot legal imprimeur devrait devenir a 

34 Avec cette politique nouvelle de signalement dcs fonds et de coordination bibliographique 

regionale, les agences regionales de cooperation peuvent trouver matiere a agir en plus etroite 

collaboration avec la Bibliotheque nationale de France dans le cadredes poles associes dont elles s'etaient 

un peu desinteressees apres la phase de d<5marrage. Cest ainsi que 1'agence regionale de cooperation de 

bourgogne, ABIDOC, est devenue un partenaire indirect du pole et s'est associee pleinement au projet, 

meme si la Bibliotheque nationalc de France a prefere signer la convention avec la ville de Dijon plutot 

qu'avecune asscxiation. 
35 Au termedecette reforme, les bibliotheques depositaires du depot legal imprimeur ne devraient 

plus envoyer a Paris un des deux exemplaires qu'elles regoivent, mais desormais effectuer a distance le 

controle croise en consultant la base dela Bibliotheque nationale de France. D'autre part, quand un edite.ur 

a son siege en region, un des quatre exemplaires du depot legal editeur devrait etre renvoye par la 

Bibliotheque nationale deFrancea la bibliotheque dela region concernee. A ces disposition est egalement 
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tenmepole associe de la Bibliotheque nationale de France, puisque dans la mesure ou ces 

bibliotheques remplissent deja de par cette obligation des taches d'interet national qui 

necessitent une etroite collaboration avec la Bibliotheque nationale de France, elles ont 

naturellement vocation a etre des partenaires a part enticre. Certaines bibliothequcs 

pourront ainsi etre poles associes sous plusieurs casquettes, telle la bibliotheque 

municipaledc Lyon, bientdt signataire de trois conventions: une comme pole thcmatique, 

une commepdle « numerisation », etlademierecommepole « depot legal ». 

Etant donnc Vaugmentation du nombre d'exemp!aires confies a ces bibliothcques de 

region 1 "alourdissement des tachcs de gestion qui en decoule pour elles, et le surcroit de 

responsabilite qui leur incombe du fait de cette reforme, les nouvelles conventions « pole 

associe -depdt legal » ont pour but de les aider a mieux remplir cette fonction. Cette aide 

globale de fonctionnement pourrait comprendre une partie des frais de communication 

(frais postaux, liaison internet devenue de par cette reformc une neeessite), des frais de 

matericl ou des frais occasionncs par Vembauche d'un personnel qualifie pour s'occuper 

de ce depdt legal. La signature de ces conventions, dont la rcalisation devrait s'etaler sur 

quatre ou cinq ans, repose toujours sur le volontatriat des bibliotheques concemees et ne 

revet aucun caractcre d'obli gation. En echange de cette aide, il leur faudrait naturellement 

accepterun certain nombre de contraintes en matiere de signalement et de communication 

des ouvrages. Un tel developpement de la notion de polc associe devrait ainsi pemiettre 

d'obtcnir a Vavenir une repartition plus equilibree des pdles sur le territoire national, 

repartition qui avaitmalgre les efforts ete quelque peu compromise par la creation de poles 

associes thematiques dans lesquels VIlc de France et les bibliotheques universitaires 

etaient malgre tout les mieux representees, au detriment de la province et des 

bibliotheques rmmicipalcs. 

Toutes ces cvolutions impliquent des changements importants: Velaboration de 

nouvelles conventions pour ces poles associes d'un nouveau type, le renouvellementpour 

1997 des conventions signees par les polcs associes thematiques classiques36 pourraient 

integrer de nouvelles contraintes applicables a tous. Ainsi, des precisions sur les 

conditions de participation au Catalogue collectif de France et au Rcpertoire national des 

liee une reforme administrative: creation dc nouveau centres de collecte a Caen et a Ajaccio pour la Corse 

et la Basse Normandie qui n'en a\-aient pas jusqifici, changement de point dc collecte pour 11 

departements qtii rejoindront desormais la region administrative a laquelle ils apptirtiennent. 
36Les poles associes « label » ne sont pas directement concernes par ce renouvellement puisqu'ils 

ne signent pas de convention financiere. D'autre part, on ne saurait exiger de ces pdles « label » un 

respect aussi strict de clauses trop contraignantes et des amenagements peuvent toujours etre trouves en la 

matiere... 
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bibliothequeset des centres de documentation, Vobligatlon d'avoir son catalogue en ligne 

dans un delai de trois ans et de fournir a distance les ouvrages coneemes par ces 

'"l conventions par le biais de documents de substitution ainsi que des clauses portant sur la 

\ conservation de ces documents pourraient etre ajoutees37. 

Ces recents developpements ne sont en tout cas qifune nianifestation de plus du 

succes rencontre par cette forme de cooperation. Sans vouloir occulter les problemes et 

les defauts qifellc peut presenter et qui necessitent absolument qu'on y remedie dans des 

delais relativement courts, reste que ce succes s'explique largement par les avantages 

retires, qui sont tant pour la. Bibliotheque nationale de France que pour les bibliotheques 

partenaires, loin d.'etre negligeables, etpotent.iellement.plus grands encore. 

4.2.Ue Mlan d'ensemble largement positif. 

;r Pour les bibliotheques partcnaires, le premier d'entre eux, -et le plus important-, va 

de soi: Fapport financierdonne aux acquisitions. II est evident qtie pour bcaucoup de ces 

bibliotheques dont les btidgets d'acquisition sont parfois drastiquement rednits, ce alors 

que les couts de la documentation augmentent (notamment ceux occasionnes par 

1'equipement et 1'achat de nouveaux supports comme les cd rom), la subvention peut 

representer un veritablc ballon d'oxygene. Ainsi, pour le pole Ecole nationale superieure 

des scicnces de Vinformation et. des bibliotheques/bibliotheqpe-iqunicipale de Lyon, les 

credits Bibliothcquc nationale de France s'eleveraient*'a. 30% ,,<ies depenses globales 

d'acquisition. II peut s'ensui\ re un considerable acefoffsement des collections: la 

biblmtheque universitaire de Toulouse estime Vaugmeqtation des unites nouvelles due a la 

subvention Bibliotheque nationale de France af10% par rapport a Vexistant CADIST et a 

,,/'20%^ar rapport a Vensemble de Vexistant dans la thematique38, ce qui sur une si courte 

—ptfriode d'cxistence des poles est un bilan tout. a fait appreciable. A Poitiers, l§^sufa,vention 

Bibliotheque nationale de France aurait permis tme augmentationde ples dc 50%.-du total 

des acquisitions. Nous avons vu que ces chiffres pouvaient bji qombien preter a 

discussion. II iVen reste pas moins qtie Vensemble revele un accroissement reel et de 

qualite qui retentit favorablement sur Vactivite des bibliotheques en cause: en donnees 

brut.es, la Bibliotheque nationale de France note que sur deux ans et pour un total de 

subvention de 6 500 000 francs, les poles ont acquis « 13200 monographies, 30950 

37 Nous rappelons qu'enFabsence des nouveaux textes previsibles pour 1997, ce dernier paragraphe 

n'a qu'une valeur indicative. 
38 Ccs chiffres sont tires du rapport d'eva.luation des poles associes pour 1'annee 1995. 
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microformes, 7 cd rom et reconstitue des collections de periodiques pour 5CX) titres »39. 

La Bibliotheque inter universitaire de pharmacie observc en outre une augmentation 

significativc de la communication et du pret entre bibliothequcs pour les documents 

achetcs au titre du pole associc par rapport aux autres documents de la bibliotheque40. Ces 

resultats compensent largement la lourdeur de gestion et le surcroit de travail induits par 

cette coopcration qui dans 1'ensemble a ete mise en oeuvre sans embauche de personnel 

supplementaire et effectuee en meme temps que le reste des acquisitions de la 

bibliothequc. 

Mais cet apport. fmancier irest pas seul en cause pour expliquer le succes de ce 

partenariat dont les consequences sont multiples et variables selon les sites. D'autrcs 

effets positifs sont plus ou moins directement lies a ces nouvelles conditions 

d'acquisition, qui toutes vont dans le sens d'une ameliorationdu fonctionnement propre a 

ces bibliotheques et du fonctionnement. de la cooperation en general. Cest ainsi que 

Vinventaire des fonds existants incite a un renouvellement de la reflexion sur les 

politiques d'acquisition qui va de pair avec la rationalisationde celle-eisur le plan regional 

dans le cas de polcs composes de plusicurs etablissements ou national ainsi qu'avec 

Vintensificationdc la vcillc documcntairc dans les domaines d'exccllcncc. D'autre part, on 

peut constater ime profitable uniformisation des pratiques bibliotheconorniques qui se 

rapprochent peu a peu d'un modele susceptible de permettre Vintensification des echanges 

et une ouverture plus large au public. A la Fondation nationaie des sciences politiques, 

1'adoption du systeme de vedettes matiere RAMEAU s'est faite un peu anterieuremcnt a la 

candidature de pdle associe dans une perspective de cooperation mais on ne peut. dire que 

ces deux elements soient lies autrement que par la volonte de partenariat de la. 

bibliotheque. Mais Vexemple fourni par la bibliotheque de 1'ecole des mines est lui une 

bonne illustration des effets indirects, puisque non exiges dans les conventions, de cette 

association. 

I .a bibliothequede 1'ecole des mines rassemble en effet dans ses locaux des fonds 

de diverses provenances, notamment les ouvrages aehetes par les divers laboratoires, 

instituts de recherche ou d'enseignementqu.i gravitent autour de Vecole, par exemple, sur 

le site de Fontainebleau, ceux fournis par 1 'Institut superieur d'ingenierie et de gestion de 

39 cf Georges Perrin, La contribution de la Bibliotheque nationale de Fraitce a la carte documentaire 

frangaise, in Builetin d'informations deVAssociation des bibliothecairesfrangais, 1996, n°1.72, p.37 
40 D'apres les slatistiques de la BIUP, alors qu'on compte en moyenne en 1995 11 communications 

sur place par p^riodiques, ceux que concerne le pole associe ont ete commimiques en moyenne 52 fois. De 

meme, la proportion dePEB passe de6 demandesen moyenne a 39 communications en moyenne pour les 

periodiques« pole associes ». 



1 'cnvironncmcnt. Cettediversite a entraineune facheuse diversification de la localisation, 

' du mode de traitement. de ces ouvrages ainsi que des systemes d'mde.xation matiere 

utilises. Or, Vapport, capital du point: de vue documentaire, des livres achetes grace a la 

subvention Bibliotheque nationalede France sert. en outre de catalyscura la directriccdc la 

bibliotheque pour tenterde remettrede 1'ordre dans cette situation, refondre et rationaliser 

tant le fonds que les pratiques documentaires. Cest ainsi que la bibliotheque de 1'ccole 

• des mines abandonne progressivement les classcmcnts « maison » ou le langage Pascal 

pour adopter peu a pen la classification Dewey et vise a une retinification de ces fonds 

; encore geographiquement dispcrses dans la bibliothcquc pour en arriver a une politique 

d'acquisition moins disparate et plus conforme aux exigences des ctudiants et des 

cherchcurs ainsi qu'a une mcilleurc visibilitedes onvrages. 

D'autres consequcnccs peuvent etre imputees cettefois a la mise en place de reelles 

relations formalisees avec la Bibliothcquc nationale de France qu'implique le statut de 

pdle associe, relations plus constructivcs que les nombreuses simples prises de eontact 

qui avaient deja eu lieu pour certaines de ces bibliotheques avec les acquereurs de la 

Bibliotheque nationale de France et qui avaient pour but de les aider a elaborer dans les 

divers domaines lcur politique d'acquisition. La. bibliothcquc de 1'ecole des mines s'est 

inspiree des cahiers des clauses techniques particulicres types de la Bibliothcquc nationale 

de France concernant les passations de marchcs pour les imprimcs et periodiques 

etrangers, ce qui lui a permis d'obtenir des foumisseurs des conditions financieres plus 

avantageuses en matiere de justification des prix. Quant a la Bibliothcque nationale 

universitaire de Strasbourg (BNUS), elle a recemment assorti cette premiere forme de 

cooperation d'une demandc annexe d'aide et d'expertise portant sur deux projets 

importants: un projet de cooperation pour la mise en place d'un equipement.de lecture 

pour aveugles, Faide de la Bibliotheque nationale de France consistant dans la mise a 

disposition de titres d'ouvragcs numerises voire 1'acces a ces ressotirccs par le reseau 

) ainsi que dans Fexpertise de la solution tcchniquc cnvisagee, et une autre demande de 

i cooperation conccrnant le projet de chargement des notices bibliographiques de la 

i collection Corvey cataloguees par la Deutsche Bibliothek en format Unimarc alors que la 

i BNUS dispose d'un systeme GEAC utilisant Flntermarc41. I /existencc de liens, une 

meilleure connaissance de la Bibliotheque nationale de France constitue donc pour ces 

bibliotheques associees une veritablc invitation aux echangcs de tout ordre et il est clair 

qtfelles ne demandentqu'a pouvoir profiter de 1'expcrienec acquise par leur bibliotheque 

nationale pour mener a bien avec elle des projets d'avenir. Reste a savoir si la 

Bibliothcque nationale de France saura rcpondre a leurs attent.es dans les limites du 

41 Ces demandessont aujourd'hui a l'etude. 
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possible etdu raisonnable. Ceci ne pourra que nous eclairer sur la fagon jusqifici encore 

confuse et diverse selon les services dont elle congoit sa inission de cooperation. 

Enfin et dernier effet, cette association avec la Bibliotheque nationale de France a 

I considerablement fait progresser la cooperation au niveau regional. les partenaires locaux, 

parfois au sein des associations de prefignration, ayant de leur propre aveu appris a 

1 travaiiler ensemble, sans doute davantage encore qifavec la Ribliotheque nationale de 

l France plus eloignee et avec qui, on Fa vu, les contacts restent souvent par trop 

\ episodiques. Ceci ne peut que constituer un enconragement de plus a la realisation de 

I catalogues collectifs regionaux. Enfin, au sein des universites, cela peut faciliter le 
; rattachement des bibliotheques aux Services communs de la documentation, ainsi que le 

montre a Toulouse, le desir d'une bibliotheque universitaire associee de s'integrer ao 

service commun, beneficiaire de la subvention dans Vespoir d'obtenir une aide a la 

retroconversion de ses fichiers. 

Quant a 1a Bibliothecjue nationale de France, cette ouverture sur le monde exterieur 

est riche de consequences: tout d'abord, cetterationalisation et ce partagc des acquisitions 

constituent a eux seuls a lafois un aveu de 1'insuffisance des achats passes et la premiere 

tentativedu genre pour y remedier au mieux en faisant appel aux bibliotheques les plus 

competentes dans chacun des domaines. Une telle politique retentissant tres 

favorablementsur le rayonnement et les achat des bibliotheques partenaires, si l'on peut 

mettreen doute que ces bibliothequcs puissent dans Fetat. actuel des choses constituer de 

vrais points d'acces decentralises aux ressources de la Bibliothequc nationale de Fra.nce 

puisque rien n'est prevu pour garantir la complementarite des ressources a 1'echellc de la 

region et que tout reste a faire en matiere de transmission a distance, il est neanmoins 

patent qu'elles deviennent dans leurs domaines d'excellence d'incontournables 

bibliotheques nationales relais, ce qui est riche de promesses pour une satisfaetion 

optimalede 1'usager, au moins a Fechelledu territoirc national42. 

D'aut.re part, la Bibliothequc nationale de France satisfait par la assez largement a sa 

mission de signalement d'une bibliographie nationale. En effte, par le biais de la 

retroconversion des catalogues des bibliotheques municipales et par ces liens privilegies 

avec les poles associes, elle possede desormais une vision bien plus precise sur la 

42 Neanmoins, le rapport du Conscil superieur des bibliotheques de 1994 a raison de faire observer 

(p. 86-87) que la fonction de pole associe « n'apporte pas localement un senice suppMmcntaire au 

lectcur » alors qu'elleimplique a terme un surcroit de demandes de services et de pret. D'ou la d&eption 

desmunicipalites qui par desir de prestige ont adhereavec enthousiasme a cette politique de cooperation 

sans quepersonne ne leur en ait clairement montre les consequences ni qu'elles en aient prevu les effets 

reets. 
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richesse et la localisation des fonds rares en France, notamment de ceux dont elle ne 

dispose pas 011 qui meritent tme attention toute particuliere. Ces indications, qui viendront 

de par les conventions, alimenter le futur Catalogue collectif de France constituent un 

instrament essentiel pour la Bibliotheque nationale de France et pour la cooperation en 

general ptiisqtfelles garantissentpour toutes les bibliotheques une meilleure connaissance 

de ce que possede et de ce qu'achete autrui et donc de ce que Von peut acheter, voire 

desherber), et qu'elles devraient permettre de ce fait une action concertee sur les fonds les 

plus intercssants (operations de mise en valeur, de numerisation...). La Bibliotheque 

nationalede France trouve ainsi dans les pdles associes, en echange d'une intelligente et 

genereuse redistribution de moyens, 1'incomparable avantage de pouvoir veiller a la fois 

a Vacquisition et a 1'accession aux documents sur le territoire national et de se premunir 

contre son propre encyclopedisme sans y renoncer completement. Par ailleurs. elle peut 

prendre par ce biais une dimensipn non plus seulement parisienne mais nationale, ce qui 

ne peutque Vaiderii justifier un tant soit peu son considerable budget de fonctionncment 

et la part qu'elle occilpe dans ie budget du ministeredeTa culture. ' 

Ce partenariat constitue donc un indeniable succes pour les bibliotheques associees 

comme pour la Bibliothequc nationale de France. Cependant, Vampleur du travail 

accompli, et ce malgre de multiplesdifficultes (difficile conciliation, de notre point de vue 

reussie, entre exigences politiques et exigences bibliotheconomiques, freins humains et 

financiers), ne doit occulterni Vampleurdu travail qui reste a accomplir. ni les problemes 

non resolus qui peuvent ternir considerablement, voire fausser Vimage comme la realite 

au demeurantsi positive de cettecooperation. Cest pourquoi, meme si nous n'avons pas 

voulu les integrer a ce bilan dans la mesure ou nous ne les jugions pas fondamentalement 

lies et inherents a cette forme de cooperation, nous essaierons, puisqifils existent et 

peuvent la compromettre voire la vider de toute substance, de les aborder un peu plus 

precisement au cours de notre seconde partie. 
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Seconde partie: Perspectives. 

1. Les questions et les problemes a resoudre. 

l.l.Les grandes questions. 

La premiere question qui se gose est celle de la reattribution par la Bibliotheque 

nationalede France des ouvrages regus au titredu depot legal. Cette question prend toute 

sa pertinence a Vhcure de la reforme de ce demier. De fait, puisque certaines 

bibliotheques recevaient pour des raisons parfois devenues lointaines et obscures un 

certain nombre d'ou\ rages par themes43, il aurait pu sembler plus judicieux d'en 

reorganiser la distributiori aupres des poles associes en fonction de leurs domaines 

d'cxcellence. Cependant, il est clair que les dispositions actuellcs ne vont pas dans ce 

sens, loin de la, la Bibliotheque nationalede France essayant de rationaliser la gestion de 

son depot legal et donc de supprimer cette reattribution et Venvoi de livres a travers toute 

la France. Les raisons avancees sont serietises: la Bibliothcquc nationalc de France se 

refuse en effet desormais a assumer la responsabilite intellectuellcct le cout qu'impliquent 

le tri par thematique de ces ouvrages, surtout si Von considere que cetix susceptibles 

d'etre intcressants sont loin de foraier la majeure partie de ce qui arrive par dcpot lcgal. 

Mais par ailleurs, reste qtViin certain nombre de bibliothequcs, privilegiees dans le cadre 

de ces reattributions. ne peuvent se passer de 1'apport que constituent pour elles ces 

documents issus du dcpot lcgal, telles Sainte Gcncvieve, la Sorbonne ou la Mazarine44. 

La solution trouvce par la Bibliothequc nationale de France consiste des lors a confier, sur 

le site bipartitede Marric La Vallee, la responsabilite des rcattributions, du choix et du tii 

des ouvrages au ministcre de Veducation nationale. ce qui permettrait a ces bibliothcqucs 

43 C*est ainsi quela bibliotheque municipale deLyon recevait des livres sur resoterisme et celle de 

Dijon des ouvrages sur la gastronomie... 
44 Pour Sainte Genevieve, supprimer la source des documents qui lui sont fournis par le biais du 

depot legal imprimeur d'Ile de France dans de nombreux domaines impliquerait, selon les calculs de cette 

bibliotheque, pour qu'elle puisse conserver le meme niveau d'accroissement, une augmentation de 50% de 

son budget d'acquisition. Quant a la Mazarine, 1'apport fourni en documents du depot legal sur 1 'histoire 

locale et regionale cquivaut a 80% de 1'apport total pour les periodiques et a 65% pour les ouvrages. 

Autant dire que 1 'activitd deees bibliotheques en dependplus que largement. 
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de conserver eventuellementune possibilite de profiter de ce depot legal sous reserve d'un 

arrangernent avee ce ministere. Par contre, la reattribution de documents du depot legal a 

certaines bibliotheques en fonction de leur genre (et non de themes, moins clairement 

identifiables). comme la. litterature policiere a la Bilipo ou la bande dessinee au Centre 

national de la bande dessinee et de 1'image a Angouleme n'a pas ete remise en cause. 

Dans eette reorganisation, on voit qifil ne reste en fin de compte, pour des raisons 

«Mstoriques» de bibliotheques deja attributaires, que peu de place pour une 

redistribution specifique aux poles associes, en particulier pour les bibliotheques 

municipales, les bibliotheques universitaires pouvant toujours s'adresser a ieur ministere 

pour demander a beneficier d'une reattribution en fonction de leur statut de CADIST, 

voire de pole associe. De pius, une reattribution systematique a grande echelle posera.it 

des problemes de cout, de delai, de tri et de repartition des domaines qui pourraient bien 

s'averer insolubles, ou tout au moins superieurs aux avantages escomptes, notamment en 

matiere d'economie sur les budgets d'acquisition, pour les bibliotheques et le ministere 

concemes, surtout si Von considere que le benefice en serait minime pour beaucoup de 

bibliotheques scientifiqu.es qui doivent desormais consacrer la part la plus importante de 

leur budget a Vacquisition d'ouvrages etrangers. Toujours est-il qu'il revient desormais a 

la DISTNB de decider de Vopportunite de ces reattributions et que des reattributions 

thematiques specifiques en faveur des pdles associes, dans la mesure 011 la Bibliotheque 

nationalede France est en passe de se degager du probleme et d.e la lourdeur de gestion 

qifelles supposent, ne sont pas a Vordre du jour. En quelque sorte, le probleme a. ete 

deplace plus que resolu. Cependant, compte tenu des inconvenients d'un systeme de 

reattribution et des effets facheux qu'il peut avoir sur la politique d'acquisition d'une 

bibliotheque en termede veille documentaire et de maintien d'un budget, il n'est pas sur 

que les poles associes y perdent, meme si quant a perseverer dans une politique de 

reattribution, la logique voudrait que ces demiers en beneficient en priorite, quite a 

compenser par une substantielle augmentation de budget la perte que cela impliquerait 

pour les bibliothequ.es precedemment attributaires. Mais des etudes chiffees sur la 

question, dans certains domaines preeis, seraient peut-etre a mener pour nuancer ce point 

de vue general, voire pour trouver une solution plus satisfaisante. 

La deuxiemequestion cjue l'on geut se poser est celle du statut des eollections. En 

effet, alors que les fonds achetes sur des budgets CADIST restent juridiquement propriete 

de 1'Etat, les collections achetees au titre du pole associe restent la propriete de 

xVorganisme acheteur, ou plus exactementde sa tutelle. Des lors, tout le probleme consiste 

a determiner quelle peut etre la meilleure de ces deux solutions pour garantir a ces 

documents la protection la plus adequate. L'appartenance des collections a VEtat pouirait 

sembler devoir leur assurer une meilleure sauvegarde. Cependant, elle ne va pas sans 
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poser de problemes et la. situation de lente deterioration dans laqucllc se trouvent de 

nombreux fonds qui relevent de 1'Etat, loin de plaider en faveur de ce statut juridique, va 

plutot eonforter les adversaires de cette solution. En outre, ils objectent avec raison que 

determiner qucl livre appartient a qui exactement selon le budget sur lequel ils ont ete 

achetes peut fort bien devenir au fil du temps tout a fait problematique. Par ailleurs, il 

ifest pas du tout certain que tous ces documents doivent tomber sous le coup d'un regime 

aussi contraignant que 1'est celui des collections qui sont propriete de 1'Etat. Mais il n'en 

est pas moins vrai que ces collections peuvent etre consideree/comme etant d'interet 

national et que des mesures donnant a 1'Etat un droit de regard sur leur conservation se 

justiflent. On pouvait juger que les clauses de pdle associe, imposant Vaccessibilitc aux 

documents, impliquent d'orcs et deja, ne fut-ce qifimplicitcmcnt, la conservation de ces 

derniers. Cependant, la solution consistant a eclaircirplus nettementce point, telle qu'clle 

est prevue dans les conventions rcnouvellccs, a le merite de fixer en la maticre des regles 

qui constituent selon nous un bon compromis entre le laxisme du non-dit et les contraintes 

que supposent. Vappartenance a VEtat, notamment en ce qui concerne le tabou du 

dcsherbage. A Vavenir, toute reserves exprimecs quant au contenu exact des futures 

conventions, les bibliothcques devraient etre bel et bien redevables de Ventretien de ces 

collcctions dont la perennite sera mcntionnec au sein de nouvelles elauses des dites 

conventions. En quelque sorte, le projet est d'y inclurc le principe d'une responsabilite 

partagec entre ces bibliotheques et la Bibliothcque nationale de France conccrnant la 

conservation de ces fonds achetes pour moitie gracc a Vaide de 1 'Etat. Des lors que toutes 

ces prccautions sont prises et que la Bibliothcquc nationale de France prend en compte 

cette dimension de conservation des documents, on peut considerer cette question comme 

potentiellement rcglee, et ce de fa^on largement satisfaisante Aussi devons nous a present 

nous interesser a un probleme d'autant plus grave que non resolu, le probleme financier. 

1.2.Les problemcs. 

La qucstion financiere mcritc d'autant plus que Von s'y attardc que ju.squ.'a peu. de 

temps, nul n'etait cn mesure d'affirmer qu'une fois tcrminee Venveloppe d'investisscment 

de 20 millions de francs, les pdles associes disposeraient d.'un budget suffisant de 

fonctionnement. Par ailleurs, le conseil superieur des bibliotheques n'a cesse de mettre en 

relief le caractere derisoire de la somme allouce a la cooperation compare a. Venorme 

budgct que nccessitait la construction du batimcnt et le reste des activites de 1a maison45. 

45 cf Conseil superieurdesbibliotheques, Rapport du president pour 1'annee 1991, p.55 et 128. Oti 

est vivement condamnee la pratique consistant a diminuer considerablement les budgets alloues a la 



Avec 1'extension prevue des poles associes, il semble desormais acquis que ces demiers 

disposeront d'un budget relativement suffisant, et qui plus est en augmentation. Toute 

inquietude sur ce point devient donc inutile, rncmc si les observations du Conseil 

supericur des bibliotheques n'cn deviennent pas pour autant caduques, loin de la. Mais en 

realite, si l'on considere au vu du rythme tres lent de creation des poles associes, que les 

sommes accordees devraientsuffire pour le moment, il faut juger qirune grande partie dti 

problcmc est aillcurs (a supposer que 1'on soit prct a dcbloqucr a 1'avcnir des sommes 

bien superieures). presque autant en fin de compte sur cette question de fonds (quelle 

somme dcvrait-on allouer a la cooperation) que sur une, question de forme pourtant plus 

anodine: elle a trait en effet essentiellement aux difficultes materielles et financicrcs que 

nous avons mentionnees lors de notre etude du fonctionnement des poles associes. Les 

retards de paiement de la Bibliotheque nationale de France ne sont pas un probleme 

specifique aux poles associes, loin s'cn faut, mais un prohlcmc commun a tous les 

services de rctablissemcnt. Dans ce cas prccis, les_ bibliotheques .en arrivent a. des 

pratiques pour le moins etranges dans 1'espoir d'obtcnir un paiement plus rapide. Cest 

ainsi que la Bibliotheque inter universitaire de pharmacie, pole associe et CADIST en 

eosmetologie a demande a pouvoir acheter avec la subvention Bibliothcquc nationale de 

France essentiellemcnt des abonnements de periodiques de pharmacie (ceux dont elle a 

convenu avec Lyon I de continuer les collections) pour la seule et unique raison que les 

factures sur des periodiques, plus faciles a etablir puisqu'i.1 s'a.git d'abonncments annuels, 

devraient etre aussi rcmboursecs plus facilement. Mais il ne semble pas que la methode ait 

rencontrc, tout au moins sur le plan de la rapidite de paiement, un franc succcs, non plus 

que le svsteme du paiement en deux tranches. Force est donc de constater que non 

seulement le probleme perdure, mais qu'il a des repercussions particulicrement facheuses 

sur le bon fonctionnement de la cooperation. d'abord parce que toutes les bibliothequcs 

n'ont pas forcement la possibilite de faire des avances de tresorerie et qifclle peuvent s'en 

trouver extremement genees, en suite parce que dans une association censee etre fondee 

essentiellement sur la bonne volonte des uns et. des autres, il est tout a fait prcjudiciable 

que les partenaires aient 1'impression que Von ne trouve pas d'argent justement quand il 

s'agit d'eux. 

Cette impression d'unc mauvaise volonte de la part de la Bibliotheque nationale de 

France est en outre confortee par d'autres facteurs, tels Vabsence de contacts suivis et de 

moyens donncs au bon deroulement d'une politique d'acquisition eoncertee. En effet, il 

est impensable qifune bibliotheque demande a d'autres bibliotheques d'acheter ce qifelle 

cooperation et a la numerisation, juges plus facilement compressibles que ne le sont les coflt cfe 

construction du batiment. 



rfachete pas sans leur fournir la. possibilite de s'informer sur ce qifellc a ou n'a pas 

achete. Ce probletnc. et la mauvaise humeur des bibliothcqucs partenaires qui en decoule 

risque du reste de s'aggraver si la. Bibliotheque nationalc de France ne donne pas suite a. la 

deman.de, aujourdlmi a 1'etude, de distribuer a ses poles associes le cd. rom du haut de 

jardin qtii devrait leur permettre d'en savoir un peu plus sur les acquisitions de 

retablissement. 

Cette attitude gcncrale de la BiHiothec|ue_n.ationale de Francc donne a ses 

partenaires 1'idee que celle-cin'a pas reritelfi^enta^pte ime politique de cooperation mais 

qu'elle en est restee a une politiqrie d'assistangJ^gui plus est mal organisee. De fait, nous 

touchons la au probleme le pius=lgrave-qtf6**coiiiiaisse cette politique des polcs assocics, a. 

savoir Vabsence d'implication rccllc de Vctablissement dans son ensemble vis a vis de ces 

pouvelles pratiques de partenariat. 

Cette absence d'implication des services de la Bibliotheque nationale de France 

compromet gravement 1'avenir de la coopcration, d'autant plus que les bibliotheques 

associees, s'il est vrai qirelles ont pour la plupart d'entre elles gravement bcsoin 

d'argent, iVattendent pas que celade cette association. Cette indifference a la cooperation 

semble avoir deux racines essentielles. La prem:ie.re est le poids de la tradition, marquee 

par Vinex.ist.ence auparavant d'unc telle politiquc et la conviction jgue la JBibHoAegue 

nationale de_France fait tout mieux que partout ailleurs^ le tout etant aggrave par les 

dissensions internes etles rivalitcsqui dcmcurcnt aprcs la fusion entre les membres de la. 

vieille maison et ccux de VEtablissement. public de la. bibliotheque de France et par 

1'impression qiVune telle politique a ete imposee par ces demiers. La seconde cause est 

nettement plus conjoncturellc que structurcllc: il s'agit de la perspective maintenant bien 

proche de 1'ouverture au public qui rassemble autour d'elle tous les moyens et toutes les 

energies, si bien que toutes les activites de la bibliothcque qui ne sont pas directement 

concernces par cette ouverture se voient oubliees et remises a plus tard. Aussi allons 

nous, dans Vespoir que cet obstacle finira par s'annuler de lui meme, nous interesser 

plutot a la fagon de remedier a la premiere cause, bien plus grave puisqiVelle suppose 

meme dans ccrtains cas une reelle hostilite a cette politique de cooperation. 

Celle-ci avance pour principaux arguments soit le fait que la Bibliotheque nationale 

de France a dejatout ce qu'il est important: d'avoir, soit au contraire qu'alors qiVelle n'a 

pas assez d'argcnt pour ses propres acquisitions, elle n'a pas a en distribuer a d.'autres. 

Les tenants de cette position au sein de la Bibliotheque nationale de France ne tiennent a 

notre avis pas compte du fait qiVune partie de ce budget accordc au titre de la cooperation 

ne le serait sans doute pas pour des acquisitions faites par la Bibliotheque nationale de 

France, et d'autre part qtVau sein d'autrcs bibliothequcs se trouvent parfois des 

specialistes, une experience et des rcscaux de collecte dont la Bibliothequc nationale de 



France ne dispose pas mais dont elle doit pouvoir profiter. ce dans 1'interet de ses 
usagers. 

Cette situation d'mdifference, voire de rejet se voit confortee nous semble-t-il par 

1'organisation ineme de la Bibliotheque nationale de France. De fa.it, un simple coup 

d'oeil jete sur Vorganigramine permet de voir que le manque d'interet et d'agpui jj.gnne 

parfois aux pdles associes et au service charge de les mettre en oeuvre est uo probleme 

rencontre par beaucoup des services transverses de la maison: une Direction d.u 

developpement scientifique et des reseaux dans laquelle on peut trouver aussi bien les 

services de Vaccueil que ceux de la coordination bibliographique et qiVune partie des 

servicee de numerisation du reste partages entre trois directions. regroupe une partie de 

ces services transverses sans que ces demiers n'aient ni les moyens ni Vautorite pour se 

faire entendre aupres d'une autre direction que la leur, Or, des services charges de la 

formation, ou aussi bien de la cooperation inteme aux divers setvices de la Bibliotheque 

nationale de France que de la cooperation exterae ne peuvent fonctionner totalement 

isoles, surtout si Von considerc qu'ils ne reunissent parfois qu'un nombre tres reduit de 

personnel (dans le cas des poles associes, trois personnes), et encore moins n'avoir 

aucun ascendant, meme limiteet controle, sur d'autres services sans Vappui desquels leur 

politique ne peut exister vraiment. Aussi faudrait-il envisager tout au moins un 

rernaniementde cct organigrarnme. soit par la creation d'une direction specifique a ce type 

de service (comme cela existe pour les services de conservation), soit: par Vinstauration 

pour ces services d'u.n niveau de hierarchie particulier susceptible de leur permettre d'etre 

suffisamment proches de la Direction centrale pour pouvoir mener, avec son accord 

clairement exprime et signifie a tous les autres services concemes. les actions pour 

lesquelles ils ont ete concus sans qiVils soient toutefois a meme de les imposer totalement 

ni d'outrepasser le cadre de leur mission ou de compromettre le travail d'autres directions. 

De toute fagon, quel que soit le principe de reorganisation adopte, il devrait donner au 

service des poles associes ce qui lui manque le plus: une certaine legitimite a agir aupres 

des autres services, sans etre totalement soumis a la bonne volonte dont ils peuvent faire 

preuve par ailleurs, mcme si cette legitimite reste strictement delimitee et que rien ne peot 

remplaeer cette bonne volonte qui doit etre le ciment de toute cooperation plutot que 

Vautorite. 

Aussi, afm de la susciter et de sortir de Visolement. il est (Vautant plus 

indispensable de profiter du profond renouvellement de la Bibliotheqiie nationale de 

France et de son intense effort de recrutement pour mener des actions regulieres 

d'information et de sensibilisation aupres du personnel, notamment le personnel 

nouvellement recrute. 
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Une meilleureassi.se permettraiten outre d'avoir une meilleure eonnaissance de totis 

les accords de partenariat regulier qifentretiennent certains departements.par exemple 

ceux des collections specialisees avec des etablissements exterieurs (comme ceux du 

departement des cartes et plans avec le ministere de la Marine), et d'etre a meme , si ce 

n'est etre habilite, de prendre part a leur elaboration, voire de les formaliser en convention 

pdle associe si cela s'averait utile, au lieu de la situation actuelle ou chaque service passe 

les accords qu'il lui parait bon sans souci de coordination avec le reste de la maison ni de 

politique d'ensemble coherente en matierede cooperation. 

Mais d'autre part, pour donner un rayonnement plus grand encore a cette action de 

cooperation et mieux convaincre les professionnels de la Bibliothequenationale de France 

de son bien fonde et de son utilite, il est tout aussi indispensable d'etendre parallelement 

le nombre et surtout les missions des poles associes a l'exterieur. Cest ce que nous 

altons maintenant considerer. 

2. Les lacunes a combler. 

Nous avons pu constater a travers 1'evolution des pdles associes qu'un considerable 

accroissement de leur nombre comme de leurs fonctions allait etre mis en oeuvre. 

Cependant, eelle-ci apparaft, a la lumiere des possibilites, comme un bon debut qu'il 

faudrait envisager de developper encore afln de parvenir a terme a une veritable politique 

d'acquisition coherente, d'ampleura tout le moins nationale, et touchant davantage de 

domaines encore. 

2.1.L'extension phvsique et geographique. 

Ne serait-ce que 1'examen de la liste des candidatures re§ties faitapparaitre de grand 

absents, en France, de la liste actuelle des poles associes, tels entre autres, la Sorbonne, 

la BDIC, 1'Observatoire, 1'INRA, La Documentation fransjaise, la Societe des 

mathematiciens frangais...sans pri.se en compte de tous ceux qui rVont pas pose 

candidature, sans forcement etre hostiles a cettecooperation. Ces absences ont parfois des 

raisons objectives: non conforrnite aux exigences de la Bibliotheque nationale de France 

concernant rinformatisation, problemes intemes ou tout simplement attentes ne 

correspondant pas aux propositions faites par la Bibliotheque nationale de France...Il 

n'en reste pas moins qne dans la perspective d'une couverture plus systematique des 

themes et des ouvrages de niveau recherche que la Bibliotheque nationaie de France n'est 

pas a meme d'assure-r, ces organismes sont des maillons importants. Par exemple, la 

Societe des mathematiciens fran§ais possedant a peu pres tout dans le domaine des 

mathematiques,il parait souhaitablede donner aux bibliothequesqu'ellerassemble, plutot 
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que des credits d'acquisition pour un partage documentaire qui n'a pas lieu d'etre, les 

moyens d'obtenir la meilleure visibilite qifelles recherchetit au sein du Catalogue collectif 

de France, II reste donc au service des poles associes un grand nombre de bibliotheques a 

integrer dans le rescau, et sans doute meme devrait-il, comme c'est un peu le cas pour 

Limoges, une fois associees ces hibliotheques incontournables et connues pour la 

richesse de leurs collections, inciter d'autres bibliotheques moins riches a les rejoindre 

dans lamesure ou elles s'engageraient a approfondir une specialite pour laquelle le tissu 

des bibliotheques frangaises revelerait une lacune. La recherche systematique apparait de 

ce point de vue riche de perspectives pour aider la Bibliotheque nationale de France a 

instituer tine politique d'acquisition veritablernent nationale et faite exactement en 

contrepoint de ses propres collections, de maniere encyclopedique. 

Mais cette extension, strictement hexagonale.nous apparait encore trop limitee. 

Alors qu'avec ce reseau de bibliothcques associees, la Bibliotheque nationale de France a 

affaire a des bibliotheques qui ont des ramifications intemationales, et notamment les 

bibliotheques frontalieres, telles la Bibliotheque nationale universitaire de Strasbourg en 

etroiterelation avec les bibliotheques allemandes, ou encore la bibliotheque municipale de 

Lyon, en relation avec des bibliotheques italiennes et suisses, rien jusqtrici n'a ete fait 

pour prendre en compte une quelconquc dimension ewopeenne, voire internationale dans 

ces activitesde cooperation. Pourtant, rien n'empecherait d'etendre ces associations, fut-

ce comme pour les poles labels, sans compensation financiere, particulicremcnt aupres 

des bibliothequcs francophoncs1". Or, a 1'heure oii Finformation s'internationalisc et ou 

les besoins des bibliothcques de rechcrche augmentent en meme tcmps que les possibilites 

techniques de transmettre cette information, toute politique de developpement 

cxclusivcment nationale ne peut suffire si l'on considere tant la satisfaction optimale du 

public que la necessaire rationalisation des pratiques documentaires47. La societe Tosca 

consultants avait d'ores et deja souligne Fimportance qu'il y avait potir la Bibliotheque 

nationalede France a s'integrer dans ces ententesentre bibliotheques et a s'intercsser aux 

46 L'ideedecreerpar exemple un pole associe a Geneve sur le theme dela Reforme avait ete lancee. 

II n'y a pas ete donne suite. 
47 cf Maurice Garden, Les bibliotheques de recherche, Bulletins des bibttotheques de France, 1996, 

n°2, p.24-25: « Des structures de coopeSration cxistent deja sur le territoire frangais [...] II faudrait 

maintenant parvenir a une bonne coordination des bibiiotheques de rechercheau niveau international. Plus 

la bibliotheque esl"specialisee, plus il est impossible et inutile de la dupliquer, a condition qu'elle 

devienne accessible a 1'ensemble des chercheurs de la specialite: un double recensement des bibliotheques 

patrimoniales et des bibliotheques derechrchevivantes ct actives en B^rope, suivi dela. publication d'un 

guide de la communication a distance parait indispcnsable. » 
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projets de formation de pole universitaire europeen entretenus par certains de ses poles 

comme a Grenoble ou Nancy pour tenir compte des axes de cooperation qui y etaient 

donnes, voire s'employer a les renforcer. La constitution de poles associes au sein de 

bibliotheques etrangeres, y compris des bibliotheques nationales permettrait a la 

Bibliotheque nationaledc France d'avoir tine meilleure connaissance des fonds de celles-

ci, et des manques fran§ais, eventuellemcnt de pouvoir redynamiser le Service des 

echanges internationaux, d'entretenir avec elles des liens reguliers et constructifs et 

1'aideraita mener a bien, avec leur aide des projets soutenus par ITJnion europeenne, 

projets qui sont souvent tres techniques et qui reclament un gros investissement en temps, 

en personnel et en savoir-faire. 

II est donc regrettable que la Bibliotheque nationale de France n'ait pas jusqifici 

profite de la construction de son reseau national pour solidifier, voire creer des contacts 

notammenta Fechelleeuropeenne avec des bibliotheques interessees par la signalisation et 

la transmission des documents. Cela lui donnerait la possibilite d'asseoir sa politique 

internationale sur une base a la fois coherente et durable sans pour autant compromettre 

Fetablissementsur leterritoire national d'une politique d'acquisition optimale et touchant 

tous les domaincs. Par ailleurs, cela remedicrait aux travers de la politique actuelle, 

souvent denonces: ceux d'une politique faite de contacts souvent de prestige et quand bien 

meme ils se revelent fort utiles et constructifs. toujours trop ponctuels (realisation de cd 

rom, conseils, expertises, colloques. echanges de professionnels...). 

Mais de tels developpements, pour etre reellemcnt profitables supposent egalement 

un elargissement des actions rnenees dans ce cadre et necessitent a terme que Von aille 

plus loin que la simple politique d'acquisition pour etre a meme d'assurer notamment une 

transmission a distance performante des documents. 

2.2.L'i*xtension des aetivites de cooperation. 

De fait, on peut s'interroger sur ce qu'il est advenu des recommandations 

presidentielles faites lors de la creation de VEtablissement public de la bibliothequc de 

France sur Vinstallation d'une bibliothequc qui dcvait « utiliser les techniques les plus 

modernes de transmission de donnees, pouvoir etre consultee a distance et entrer en 

relation avec d'autrcs bibliotheques europeennes ». Audeladu caracterc un peu utopiquc 

de bibliothequc virtuellc qui se degage de ces volontes, force est de constater que des le 

depart, Videe de reseau est congue comme inseparable des progres tcchnologiques en 

matierc de communication. Du reste, tout pdle associe ne doit-il pas comme condition 

premiere etre informatise et utiliser un format Marc recuperable pour le Catalogue collectif 

de France? Cependant, ce serait manquer d'ambition que de s'arretcr la au vu des 

possibilites actuelles et des attentes des bibliothcques partenaires. En effet, il faut bien 
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constater, le projet pilote de numerisation d'ouvrages lyonnais etant le seul en cours, le 

retard pris en ce qui concerne la valorisation des fonds, domaine qui devrait a 1'avenir etre 

davantage pris en compte par les conventions de poles associes. 

On pourrait envisager que ces dernieres s'elargissent non pas forcement a des 

accords sur des expositions ou des expertises, qui peuvent faire 1'objet d'operations 

ponctuelles sans etre necessairement formalises par une convention mais tout au moins 

davantagequ'aujourd'hui a la notion de mise en valeur des documents, soit par le biais de 

restauration partagee, soit surtout par des accords, comme a Lyon, sur la numerisation et 

latransmission a distance des documents. Les bibliotheques associees sont extremement 

interessees par ces perpectives encore peu exploitees mais qui devraient avec le temps, 

puisqtrelles font partie des projets, etre appelees a se developper. Ainsi, la. bibliothequc 

de 1'ecole des mines espere obtenir 1'aide de la Bibliotheque nationale de France pour la. 

mise en valeur de son fonds sans equivalent du XlXeme siecle sur le machinisme (dont 

les notices interessent R-Lin) ainsi que des precieux rapports de stages manuscrits faits 

par les eleves de Fecole depuis sa creation. 

On peut du reste a ce propos s'etonner un peu de la politique de numerisation suivie 

par la Bibliotheque nationalc de France, effectueede maniere largement encyclopedique et 

generaliste, en mode image, pour un usage essentiellement interne certes precieux pour la 

preservation des documents mais tres en de<ja de ce que l'on pourrait. esperer en matiere 

de reseau, la mise sur intemet de ces derniers n'ayant pas jusqu'ici ete prevue, a quelques 

exceptions pres (dont les documents mimerises en collaboration avec la bibliotheque 

municipale de Lyon devraient faire partie), meme pour des documents ne posant pas de 

problemes de droits avec les editeurs. II iVest pas certain que le chercheur trouve la le 

corpus integral dont il a besoin pour effectuer ses recherches et que les collections 

numerisees se montrent a la. hauteur de ses attentes. On peut cette fois s'inquieter 

egalementdu manque de moyens des poles associes pour mener a bien ces operations d.e 

numerisations respectives et de transmission a distance qui devraient. se faire 

progressivement, dans les limites des possibilites tech.niqu.es, a grande echellc. et qui 

donneraient enfin tout leur sens au principe de politique d'acquisition concertee et a la 

politique de signalement qui earacterisent ces polcs associ.es, et toute sa valeur a une 

veritable politique de cooperation nationale. Cette dimension de mise en valeur et de 

transmission des documents a distance est donc une part ic essentielle du projet de pole 

, ; associe et de la politique de cooperation. Comme telles, il est indispensable de donner les 
1 ; moyens techniques etfinanciers necessaire a leur realisation le plus rapidement possible 

i. et de developper les conventions de ce type pour les documents qui le meritent. 

Par ailleurs, la politique des poles associes nous semble aussi avoir pour 1'instant 

! laisse de cote la question de 1'existence et de la colleete des fonds regionaux. Aucune 
V —'™ ' " 
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bibliotheque jusqu'ici ifa systdmatiquement eie choisie dans chaque region pour la 

richesse' de ses fonds regiosiaux et en fonction d'un engagement qu'elle prendrait a 

developperces fonds specifiqnes, ce malgre les nombreuses propositions de candidature 

des bibhotheques de province4K. Or, une telle mission, qiii completerait bien la 

responsabilite plus grande des bibliothdques depositaires du depot legal imprimeur 

instituee par la refomie du depot iegal et la volonte de creer par cette reforme des 

Mbliothequesdisposant autantque possible de 1'edttionregtoTiale, permettrait de reeueillir 

toute une masse de documents qui echappent au controle parisien souvent deborde et trop 

eloigne, La question qae Foa peut se poser est: a quelle bibliotheque de region confier 

cette tSche d'acquisiticm, de reclamation et de collectedes fonds regioiiaux? Deux options 

sont possibles: on peut donner la preference aux bibliothequesdepositaires du'3epot legal 

qtii pourraient ainsi s'engager a effectaer un controle plus pousse et plus complet et 

efficace que le simple controle eroise depot legal editeur-depot legal imprimeur par une 

verification systematique du depot legal des documents ainsi rasseitibles et qui 

trouveraient la un prolongementplus valorisantde leur mission de depart. En outre, eiies 

pourraient ainsi completer leur collection de ce qui est edite en region, regue au titre du 

depot legal, par ce qui est edite sur la region, ces deux points tie se recoupant pas 

necessairement. L'autre choix pourrait consister a privilegierpotsT la collecte de ces fonds 

regionaux, des bibliothBques municipales h vocation regionale. Cependant, les criteres de 

defmition de ces dernieres reposant plus sur des considerations num6riques (quantit6 

d'habitants, de volumes...49) que sur des criteres scientifiques de contenu des docunients 

ou sur une mission de collecte exhaustive de la documentation regionale, dans 1'attente 

d'un enrichissement donne a cette definltion par la Direction du livre et de la lecture, nous 

restons plus reseivee a cetegard, bien que ce choix ne doive pas etre totalement exclu et 

qu'une etude au cas par cas puisse trancher dans certaines regions en faveur de ces 

dernieres. 

Mais les fonds regionaux ne sont pas les seuls a etre quelque peu negliges. II nous 

semble en effet que d'autres fonds specifiques doivent etre davantage pris en compte et 

donner lieu, pour certains d'entre eux, a des actions tout aussi specifiques, Cest le cas 

par exemple de la litterature policiere et de la bande desslnee dont la Bilipo et le Centre 

national de la bande dessinee et de 1'image ont respectivement fait leur pole 

48 Voir la liste dcs themes dccandidatorccn annexc 1. 
49 bibliothcques dans une ville deplus dc 100 000 habilants ou une capilaie rcgionale, disposarst <fc 

plus de250 CXX) monographies pour adultes... 



d'excellence50. Aa risque de paraltre utopiste, iiienie si beaucoup estiment au vu des 

problemes poses par le catalogage partage qu'il vaudrait mieux ne pas etendre a cette 

aetion le domaine de cooperation, d'autant pius que ce dernier va bientot prendre fin, il ne 

nous semble pas du tout impensable, dans la lignee du rapport Cahart-Melot51, 

d'envisager de developper ii terme avec ces etablissements, au reste tres peu nombreux, 

un cataiogage non pas partage mais entieremen! delegue en eequi concerne les documents 

issus du depot legai, sans que cela doive pottr autant compromettre la cohereiiee de la 

base. L'excessive centralisationdu catalogage facilite certes cette demiere rnais ne va pas 

toujours dans le sens de Fexcelienceet de la pertinence des notices qui en resultent. Ceei 

permettrait d'alleger la iache d'un service du depot legal sureharge tout en garantissant 

une meillenre quaiite de nolices pour peu que des contacts regtiliers soient noues pour 

etablir de bonnes conditions techniques et informatiques et pour assurer la eoBCordance 

des travaux effectues. La base de la bibliotheque nationale ne s'en trouverait pas grossie 

puisqu'il ne s'agirait d'y transferer qtie les documents du depot legal et non tout le fonds 

de ces bibliotheques qui resterait stir leurbase propre. I! n'est en outre pas dti tout certain 

que les delais de eatalogage s'en trouveraient affectes, 

Par ailleurs, restent a evoqtier d'autres fonds speeifiques qui meriteraient que la 

Bibliothdque nationale de France developpe des actions de eooperation en leur faveur sans _ i i- , i- , ^ 

se limifcsr a une approche thematique: fonds Mbiiophiliqiies, audiovisudls, ;partitions, 

/iiffi.chest et enfin, litterature grise. Les rapporfs tkrConseil superieur des biBliotheques 

insistent piutdt sur le rdle que doivent jouer en la matiere Flnist et la Documentatior, 

fran§aise, a Vexclusion de la Bibliotheque nationale de France dont la mission n'est pas 

de recolterce genre de documents, cellede collecterle depdt legal etanl deja suffisamment 

vaste et astreignante52. Nous sommes sur ce point plus nuancee. Cest un fait que de 

nombreux pdtes assoeies sont non seulement des atouts majeurs pour la politique 

d'acquisition que meten oetivre la Bibliotheque nationale de France mais aussi en meme 

tempsdes maillons indispensables en ce qui concerne la litterature grisi, ce qui explique 

x que certains d'entre eux aientaussi passe des accords avec 1'Inist. II ne nous semble pas 

que la BiMiotheque nationale de France doive rester totalement en dehors de ces 

operations mais qu'elle doit s'employer, de meme qu'elle le fait pour l'acquisition 

50 Notis laissons dc cotc lc cas dc la iiitcrature cn fantir.c ct dc La joic par lcs livrcs dans 

rignorartce de 1 'avcnir exact resewe a cette demiereau sein de la Bibliotheque nationale de France ainsi que 

ie cas d'autresbibliotheques specialisees par genre qui ne regdvent pas le depol legal mais qui devraient 

peut-etre beneficierd*uneattention toute particuliere. 
51 cf Rapport Cahart-Mclot, p.38 sqq. 
52 cf Coriscil supcricur dcs bibiioihcqacs, Rapport du prcsidcnt pour Vanncc 1993, p. 77 sqq. 
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d'ouvrages etrangers, a venir les renforcer dans ses conventions de pole associe. La plus 

grande bibliotheque de France ne peut ignorer aujourd'hui une litterature grise qui devient 

de plus en plus une source d'information indispensable pour la rechcrche. II est donc 

necessaire que non seulernent elle fasse de 1'Inist.et de la Documentation frangiise ses 

partenaires privilegies pour tin systeme de prets mais qu'aussi, par le biais de son reseau 

de poles associes, elle apporte un soutien a ces deux organismes en participant au 

reperage, a. la collecteet a au signalementde ces documents. 

Developpement en France et a 1'etranger, developpement des missions des poles 

associes dans le sens d'une plus grande valorisation des documents et de la. transmission 

a distance, deplacement de leur terrain d'action vers des fonds non plus seulement 

thematiques mais specifiques qui peuvent: offrir d'autres possibilites de cooperation, 

notamment en ce qui concerne le ca.taloga.ge: 1'etendue des domaines inexplores et des 

taches est encore vaste. II nous semble que le bilan positif de cette forme de cooperation 

tres souple et modulable selon les partenaires bien que formalisee selon des exigences 

: applicablesa tous en fonction du type de convention adopte meriteun tel developpement. 
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Conclusion 

A la lumiere de eette description globale des poles associes, on peut choisir de 

demeurer seeptique sur le present et 1'avenir de la cooperation a rechelle nationale"*'3. Les 

poles associes n'ont en effet pas ete aptes a resoudrc tous les problemes: en temoigne leur 

-relatif- echec en ce qui concerae 1'association tant attendue, car indispensable pour 

Fessor de la cooperation, du reseau de !a leciure publique et de celui de Fenselgnement 

superieur. De fait, une bonne rnoitie des poles associes n'est pas multipartite et ne 

constitue donc pas le maillon rassemblant des bibliotheques de differentes tutelles et leurs 

differents savoir-faire, bien que certains poles, tels ceux d'Aix Marseille. de Poitiers ou 

de Brest soient au contraire la bonne dernonstration de poles muliisites. Ceci ne va pas 

tellementen faveur de la constitution d'un reseau en toile d'araignee souhaitee en lieu et 

place d'une structure en etoiledont laBibliothequenationalede France seraitle centre. En 

outre, il faut reconnaitre Vabsence de realisatior. de catalogues collectifs regionaux, seule 

la bibliotheque mimicipale de Lyon, avec 1'ARALD pour maitre d'ouvrage, ayant pu en 

realiser un en partenariat sur les fonds regionaux Cependant, on peut aussi avancer que 

par Fensemble diversifie qu'ils forment, les pdies associes sont bien la marque d'une 

unification de ces bibliotheques si differentes vers des interets et des objectifs communs. 

LaBibliothequenationalede France a su ainsi se creeruii rdle d'intermediaire aujourd'hui 

encore indispensable mais peut-etre appele a promouvoir Finstauration d'autres liens entre 

ces divers etablissements. 

En outre, on a beaujeu de rappeler que Faccession au document n'est pas et ne seni 

jamaisFeqnivalentde son acquisition, tant pour la satisfaction materieilede Fusager que 

pour le bon deroulement et le cheminement intellectuel de sa recherche. Que par ailleurs, 

le cout de cette derniere est tres variable selon le type de document et loin d'etre 

53 L'exemp!c dc cc quc font ies bibliolhequcs nalionaies dtrangbres cn maticrc dc c(x>pcralion, 

notamment dans les etats fcdcraux fait apparaitrc ia cooperation frangaise comiiic fort peu deveioppce. 

Reste a savoir ce qui pourrait etre exportable ciu modeie allemand, angiais ou americain... 
54 Dcs rcalisalions sont cn projcl, comme cn Bassc Normandic sur Ics fonds ancicns, cl k Poiticrs 

en histoire duMoyen-Age. Toute ia question cst desavoir s'il vaut mieux encourageria constitution de <ri 

rom regionaux ou cellc, dans certains cas, de cd rom thematiqucs rassemblant de grands etablissements 

specialises sur Vensemble du territoire nationai. 
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negligeable'". Que cie surcroit, cet effort de rationalisation a totaiement laisse de cote un 

element majeur, Felement source de la chaine documentaire , a savoir le monde de 

1'edition, sans lequel on ne peut pretendre optimiser le travail des bibliotheques. 

notamment en ce qui conceme la charge du depot legal et la production de notices56. 

Enfin, on peut rester sceptique simplement parce que le reei desir qu'a la 

Bibliotheque nationale de France de s'impliquer dans une politique de cooperation reste a 

demontrer \ avec le risque pour elle de se voir reprocher de iVetre qu'un bailleur de 

fonds et en meme temps de n'etre consideree que cornrne telle par ses partenaires dont les 

objectifs se limiteraient des revendications financieres, et parce qifune profonde 

ambiguite demeure quant a ses intentions reelles: jusqu'ou compte t elle pousser cette 

cooperation? Ses reticences semblent indiquer qu'elle optera plus volontiers pour une 

simple deconccntration que pour une reellc decentralisation58. La Bibliotheque nationale 

de France aide par cette politique de cooperation d'autres bibliotheques a se speciaiiser 

sans en fixerclairementles contours etles limites. II ne semblepas qu'el!c veuille a terme 

aboutir a la formation de fait de veritables petites bibliothcques nationales annexes alors 

que les pdles associes seront irreversiblemcnt a terme des references au plan national pour 

laspecificitedeveloppee, quand ils neJg sont pas deja. glutot que des tetes de reseau au 

niveau local ou regional si lapolitique thematique ne se couple pas avec d'autres axes de 

developpement,,En outre, elle entend influer sur la politique d'acquisition de ses 

partenaires sans que cela se r6flechisse necessiiirement sur sa propre politique 

d'acquisition qui repose sur un encyclopedismecertesrefMchiet limiteselon une politique 

55 cfMauriceB Line, Accederou acqudrir, Bulletin des bibliotheques jrangaises, 1996, n°l, p.32-

41. 

Or, 1'exemple allemand montre bien 1'inappmciablc gain que peut apporter 1'aide des editeure 

dans la production dc notices. 
57 A ce propos, on peut se permettre une comparaison certes un peu facile: face au soutien apporte 

par les bibliotheques nationales scandinaves a la bibliotheque scandinave dc Sainte Genevieve (envoi 

systematique pour deux ans d'un professionnel, dons tres reguliers d'ouvrages representatifs de la 

production editoriale de ces pays et de periodiques <1500 titres vivants) et de quotidiens envoyes 

immediatementparavion, Vaidede la Bibliotheque nationale de France apparait, vue de 1'exterieur certes 

precieuse, mais aussi un peu derisoire... 
58 Les modalites d'application de la reforme du dcpot legal et des conventions poles ass(x;ies qui en 

decouleront, par le degre de responsabilisation qui sera reconnu a ces poles associes et par l'cxistence 

renforceeou non decontroles sur i 'efficacite du travail et du contrdle croise effectue par ces bibliotheques 

depositaires permettront sans doute d'y voir pius clair a ce propos ct de mesurer ia confiance que la-

Bibliotheque nationale de France est prete a accordera ses partenaires. 
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ciocumentaire pianifiee mais qui ne tient finalement qne peu compte de Fensemble du 

rese.au national et dont les ambitions restent impressionnantes. 

Ccpendant. toutes ces restrictionsreviennent a oublier que cette politique des poles 

associes est en elie meme riche de resultats et meme de promesses dont le manque de 

temps a peut-etre en partie empeche la realisation: premier essai de coherence nationale de 

la politique documentaire apres Finstitution des CADIST dans Venseignement superieur, 

ellea sans conteste renforce che/. toutes les bibliotheques participantes le desir d'une plus 

grande economie des taches, d'une meilleure utilisation du budget. d'un renouveau et 

d'une rationalisation des achats, d'jme harmonisation des pratiques, un souci pius grand 

du signaiement et de Vaccessibiliteau document qui ne peut que profiter au public, ce par 

Vinstitution de contacts plus reguliers. Mieux encore, son developpement, notamment 

pour ce qui est de la numerisation et de la transmission a distance des documents nous 

promet a plus ou moins long terrne la realisation concrete d'un vieux rcvc republicain: 

celui d'un equilibre documentaire enfin atteint dans chaque region avec une exhaustivite 

maximale dans le plus grand nombre de domaines possible et la possibilite pour chacun 

ou qu'il se trouve d'obtenir le document dont il a besoin. A ce titre, les poles associes 

meritent bien qu'on leur accorde notre (jfadhesion et les moyens techniques et financiers 

pour mener a bien ces objectifs. 
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A n n €.x. e- •5-

LES BIBLIOTHEQUE5 ET ORGANISMES DOCUMENTAIRES 
.CANDIDATS AU STATUT DE POLE ASSOCIE 

22/06/33 

9S4BT 

1. GROUPEMENTS DOCUMEXTAIRES : 

Aix-Marseille 
A.R.D.I.B. (Nord) 
Bayonne 
Besanqon-Mulhouse 
Brest 
Caen 
Cholet 
Clermont-Ferrand 

Grenoble-Pole euxopeen 

Grenoble- Pdle scientiflque 
Limoges 

Nancy 
Nantes 
Nice 
Poitiers 
Saint-Etieiuie 
Toulouse 

Le monde mediterraneen 
La ville 
La langue basque 
Technique, industrialisation et societe, 1830-1945 
La mer 
Langue et litterature anglo-saxonnes 
Mode et textiles 
1/ Histoire de la pensee religieuse, philosophique et scientifique 

en France (15eme-17eme siecle) 
2/ Litterature europeenne 1900-1935 (Valery Larbaud a Vichy) 
3/ Les materiaux 
4/ La nutrition 
1/ Stendhal 
2/ La Revolution franqaise 
3/ Alpes et montagne 
Physique ; 
1/ La francophonie 

. 2/ Les arts du feu 
Surete industrielle 

, Histoire des sciences et des techniques 
Langue et lltterature italiennes 
Le Moyen Age 
Sciences de Vingenieur 
Langues, litteratures et civilisations de la peninsule iberique 

2. BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 

Amiens 
Aubervilliers 
Chaxleville-Mezieres 
Chaumont 
Dijon 

Doie 
Herouville-Saint-Clair 
Lyon 

Maisons-Alfort 
Montauban 

Architecture gothique 
Le theatre contemporain * 
Arthur Rimbaud 
Les arts graphiques 
1 / La Bourgogne 
2/ Gastronomie et cenologie 
Marcel Ayme 
(Aucune thematique annoncee) 
1 / Le monde chinois modeme et contemporain 
2/ Histoire de 1'imprimerie, du livre et des sciences de 1'information 
3/ Documentation rhone-alpine 
La medecine (vulgarisation) 
1 / La region du Quercv 
2/ Le protestantisme 

X 



Strasbourg 

Toulon 
VeisaiUes 

1/ Histoire et evolution de k pensee totalitaire en Europe 
2/ Histoire de Strasbourg 
3/ L'Europe des Balkans 
L'Algerie 
Histoire du Moyen Age et Histoire modeme 

3. BIBUOTHEQUES UNIVERSITAIRES 

3,1 En region 

Angers (section de Cholet) 
Compiegne 
Lyonl 
Metz 
Nice, Bibliotheque ASEMI 
Strasbourg BNU 

Strasbourg SCD 

3,2 A Paris et en region parisiennp 

B.DXC 

Histoire des revolutions et contre-revolu tions 
Technologie 
Chimie, pharmacie, biotechnologies 
Mecanique des materiaux 
Asie du Sud-Est et Monde insulindien 
1 / Les questions europeennes 
2/ L'aire culturelle germanique 
3/ Les sciences religieuses 
4/ Les alsatiques 
Les institutions commurtautaires europeennes 

Bibliotheque d'Art et d'Azcheologie 
BIU Langues orientales 

BIU Medecine 
BIU Phannacie 
Cujas 
Institut des Hautes Etudes 
d'Amerique latine 
Orsay 
Paris 8 
Sainte-Genevieve 
Sorbonne » 

Villetaneuse 

Histoire contemporaine, histoire des colonies, sciences politiques, 
droit intemational, economie et relations internationales, 
etude des conflits, nationalites et minorites, civilisations etrang&res 
(en part. russe). 

Arts visuels et archeologie 
Extreme-Asie (Chine, Japon, Coree) 
Proche et Moyen-Orient, 
Afrique du Nord 
CEI, Europe Centrale. 
Bio-medecine 
Pharmacie 
Sciences juridiques 
Amerique latine, sciences sociales et humaines 

Mathematiques, Histoire des sciences (mathematiques et chimie) 
L'AIIemagne orientale 
(Biblioth&que finno-scandinave) 
1/ Antiquite classique (lettres, philosophie, histoire) 
2/ Histoire medievale et modeme 
3/ Geographie 
4/ Philosophie 
Litteratures francophones (en part. maghrebines) 

4. BIBUOTHEQUES DE GRANDS ETABUSSEMENTS 

Ecole des Mines 
F.N.SJ'. 
Maison des Sciences de 1'Homme 
Musie de l*Homme 
Mus^iun d'Histoire naturelle 
Observatoire de Paris 

Sciences de la terre 
Sciences politiques 
Sciences sociales et humaines 
Ethnologie, prehistoire, anthropologie physique et biologique 
Sciencesnaturelles 
Astronomie, astrophysique 

• — 
TC 



5. LES BIBUOTHEQUES D'ORGANISMES DE RECHERCHE 

BJR-GJvI. 
C.EA. 
C.IJR.A.D. 
CNJLS. 

IJFJI.E.M.EJR. Nantes 
IJsi-ED. 
LNJLA. 

IJVJI.ET.S. 
IJN'JRJA. • 
I.N.S.ERJM. 
Institat Pasteur 

Les sdences de la terre 
Sciences et techniques nucleaires 
Agriculture tropicale 
1/ Byzance 
2/ Etudes semitiques anciennes 
3/ Extreme-Orient 
Peche, culture marine, biologie et ecologie marines 
Demographie 
Agronomie: productions vegetales et animales. 
Environnement physique et agronomie, industries agricoles et 
alimentaires, economie et sociologie rorales. 
Transports 
Informatique, automatique et mathematiques appliquees 
Ethique bio-medicale 
Biologie et medecine (en particulier: genetique, immunologie, 
microbiologie, virologie, maladies infectieuses, epidemiologie, etc.) 

6. BIBLIOTHEQUES DTNSHTUTIONS OU DE MtNISTERES 

C-N.DJ'. Fourniture decentralisee de documents pedagogiques et 
administratifs 4 la communaute pedagogique 

Centre de documentation sur l'urbanisme (Ministere de l*Equipement): Vurbanisme 
La Documentation frangaise France et etranger: vie politique, macro-economie, questions sociales 
I JsrjRJ*. Sciences de VEducation 
Service de documentation du Ministere de rAgriculture et de Ia Peche: Vagriculture 

7. DIVERS 

B. D. Guadeloupe Les Caraibes 
B.D. Martinique Les Antilles francophones 
CJ.D.O. La culture occitane 
DASTUM (Rennes) La culture bretonne 
IA.U.RJJF. L'urbanisme 
Musee de Bretagne La Bretagne 
Musee de la Marine Histoire maritime 166me-206me siedes. 

$ oJbkemdLK <^v€2i 



1994 1995 1996 
Pole  Theme Subvention Pole Theme Subvention Pole Thetne Subvention 
Strasbourg 
BNUS 

Sc, religieuses. 
Aire culturelle 
germanique 

300 000 Strasbourg 
(BNUS) 

Sc, religieuses. 
Aire culturelle 
germanique 

350 000 Strasbourg (BNUS) Sc. religieuses, Aire 
culturelle germanique 

300 000 

Lyon 
BM+ENSSIB 

Hist. du livre. 
Sc. de 
Vinformation 

300 000 Lyon 
BM+ENSSIB 

Hist. du livrc. Sc. 
de 1'information 

300 000 Lyon BM+ENSSIB Hist. du livre. Sc. de 
1'information 

300 000 

Grenoble BU Physique 300 000 Grenoble BU Physique 300 000 Grenoble BU Physique 300 0«) 
Poitiers Moven-Age 300 000 Poitiers Moyen-Age 300 000 Poitiers Moyen-Age 400 000 
Lyon BU+BIUP Chimie. 

Pharmacie 
200 000 
100 000 

Lyon BU+BIUP Chimie. 
Pharmacie 

200 000. 
200 000 

Lyon BU+BIUP Chimie. Pharmacie 200 000 
200 000 

Langues 
orientales 

Languesde 
1'Extreme Asie 

250 000 Langues orientales Languesde 
1'Extrcme Asie 

250 000 Langues orientales Langutsde 
l'Extr6me Asie 

250 000 

FNSP Sc.politiques 250 000 FNSP Sc.politiques 250 000 FNSP Sc.politiques 300 000 
Toulouse/ 
Bordeaux 

Langues et litt. 
ibcroamericaine 

300 000 Toulouse/ Bordeaux Langues et litt. 
iberoamdricaine 

400 000 

Compicgne Technologie 200 000 Compiegne Technologie 200 000 
Nancy Suretc industrielle 300 000 Nancy Suretd industrielle suspendue 
Aix-Marseille Meditcrrannec 300 000 Aix-Marseille M&litemmnec 300 000 
Brest Oceanographie 300 000 Brest Oceanographie 300 000 
BIUM Medecine 200 000 BIUM Medecine 300 000 
Ecole des mines Sc. de la terre 250 000 Ecole des mines Sc. de la terre 300 000 
Musee de 
1'homme 

Ethnologie/ 
Prehistoire 

200 000 Musee de 1'homme Ethnologie/ 
Prdhistoire 

250 000 

Cujas Sc. juridiques 250 000 Cujas Sc. juridiques 300 000 
Sainte Genevieve Signalement fonds 

fenno-scandinnave 
250 000 Sainte Genevieve Signalement fonds 

fenno-scandinnave 
250 000 

Museum d'Hist.Nat Sc. de la vie 300 000 
Limoges Francophonie 300 000 
Dijon ddveloppement de la 

base bibliogr, 
bourguignonne 

300 000 

Rennes ddveloppement de la 
bibliogr. rdg. de 
Bretagne 

250 000 

II faudrait ajouter a ce tableau les 8 pdles de coopdration documentaire qui ne ndccssitcnt ni ne rcclanient aucun engagement financier de la part de la BNF: CEA, Centre de 
documentation de FUrbanisme, IFP, INED, INRIA, INRETS, Institut Pasteur, Mddiathcque des sciences de la Villette, plus un pdle dont la candidature vient d'6tre approuvdc 
par le comite de pilotage de juin 1996 (a savoir Paris IX Dauphine pour 1'economie et la gestion ) 



POLES ASSOCIES A LA BIBLIOTHEQUE 
NATIONALE DE FRANCE 

(Conventions signees ou en cours de signature au 5 Juin 1996) 

PARIS 

- Bibliothequc interuniversitaire des langues orientales. 
- rondation nationale des sciences politiques. 

" de Pharmacie (en liaison la Bibliotheque de 
- Bibliotheque interuniversitaire de medecine. 
- Ecole nationale superieure des mines. 
- Bibliotheque du Musee de 1'homme. 
- Bibliotheque Cujas. 
- Bibliotheque Sainte-Genevieve. 
- Museum national d'histoire naturelle. 
- Bibliotheque de 1'Universite Paris IX - Dauphine. 
- Centre de documentation de 1'urbanisme (Ministere de 1'Equipement) (1) 
- Lomnussariat a 1'energie atomique (CEA) O). 
- Institut franqais du petrole (IFP) (1). 
- Institut national des etudes demographiques (INED) (!)• 
- Institut national de recherche sur les transports et leur securite (INRETS) (!). 
" Institut Past°na W recherche en informatique et automatique (INRIA) (!). 

- Mediatheque de 1'histoire des sciences de la Villette O). 

PROVINCF 

- Bibliotheque nationale et universitaire de Strasbourg. 
- Bibliotheque municipale de Lyon et ENSSIB. 
- SCD de l'Universite Joseph Fourier - Grenoble 1. 
- Poihers (Bibliotheque municipale + Bibliotheque de 1'Universite + CESM + service 

de 1 mventaire regional). 
" Bemard " Ly°n 1 (en liaison avec la B.I.U.P.). 
" R £ ?ude 1 ̂ 6'51*6 de Bordeaux et SICD de 1'Universite de Toulouse. 
- Bibhotheque de 1 Umversite de technologie de Compiegne 
- Pole universitaire europeen de Nancy 
" Aix;en-Provence/Marseille (SCD des Universites Aix-Marseille 1,2 et 3 -

Bibhotheques mumcipales d Aix-en-Provence et de Marseille ; Chambre de 
Commerce et d Industne Marseille-Provence ; Maisonjde la Mediterrann6e • 
Centre nahonal des archives de la France d'Outre-mer) 

" de Brest ; SCD de 1'Universite de Bretagne 
occidentale; IFREMER; service histonque de la marine). 

- Bibliotheque municipale de Dijon. 
- Bibliotheque municipale de Rennes. 
" Limoges) ^Bi^liot^eciue municipale, Bibliotheque de l'Universite, CRDP de 

d): Ces poles associes ont signe avec la BNF une convention de cooperation qui ne 
prevoit pas de fmancement de la part de la BNF. 

GP/MCF/078/CONVENTION AU 5/6/96 



A nrxe.Kc Ul 

BIBLIOTHEQUES AYANT BENEFICIE DU 
PROGRAMME DE CONVERSION RETROSPECTIVE 

DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE 

BIBLIOTHEOUES MUNICTPAT FS 

BIBLIQTHEOUES DE L'ENSEIGNEMENT SUPERTFTTR 

- Bibliotheque de la Sorbonne. 
- Bibliotheque Sairite-Genevieve. 
- Bibliotheque interaniversitaire de Pharmacie. 
- Bibliotheque interuniversitaire de medecine. 
- Bibliotheque de documentation internationale contemporaine. 
- SCD des Universites d'Aix-Marseille 1 et 3. 
- SICOD de l'Universite de Bordeaux. 
- SCD de 1'Universite de Caen. 
- Bibliotheque municipale et interuniversitaire de Clermont-Ferrand. 
- SCD de 1'Universite de Dijon. 
- SICOD des Universites de Grenoble 2 et 3. 
- SCD de 1'Universite de Lyon 2. 
- Bibliotheque Centrale des Universites Lyon 2 et 3. 

(1) : La conversion retrospective des catalogues de ces bibliotheques fait 1'objet 
d'une convention specifique globale entre la BNF et le CRL de Basse-
Normandie. 

- Aix-en-Provence 
- Alenqon M 
- Amiens 
- Angers 
- Arles 
- Auxerre 
- Avignon 
- Bayeux CU 
- Beaune 
- Besangon 
- Blois 
- Bourg-en-Bresse 
- Caen to 
- Chalon-sur-Saone 
- Chambery 
- Cherbourg C1) 
- Clermont-Ferrand 
- Coutances (!) 
- Dijon 

Lyon 
Macon 
Marseille 
Metz 
Montpellier 
Nancy 
Nantes 
Nevers 
Nice 
Nimes 
Niort 
Orleans 
Poitiers 
Rennes 
Roanne 
Rodez 
Rouen 
Saint-Etienne 
Selestat 
Strasbourg 
Toulouse 
Troyes 
Valognes to 
Versailles 

- Dole 
- Grenoble 
- La Rochelle 
- Lille 
- Limoges 

GP/MCF/078/CONVENTION AU 5/6/96 



- Bibliotheque interuniversitaire de Montpellier. 
- SCD de 1'Universite de Poitiers. 
- SCD de l'Universite de Rennes 2. 
- SICD des Universites de Toulouse. 
- Bibliotheque de 1'Institut catholique de Lyon. 
- Bibliotheque du Centre des sciences de la terre (de 1'Universite Lyon 1). 
- Bibliotheque du Centre d'etudes superieures de civilisation medievale (de 

1'Universite de Poitiers). 

AUTRES BIBUOTHEOUES 

- Bibliotheques specialisees de la Ville de Paris : Forney, Arts graphiques, 
Marguerite Durand. 

- Bibliotheque de 1'Union Centrale des Arts Decoratifs. 

GP/MCFW8/CONVENTION AU 5/6/96 



PROJET DE CONVENTION - CADRE-TYPE 
ENTRE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE 

ET UN POLE ASSOCIE 

Preambule. 

Le decret n° 94-3 du 3 janvier 1994 porte creation de la Bibliotheque nationale de France. 

L'article 2 du meme decret precise que la Bibliotheque nationale de France "coopere avec 

d'autres bibliotheques et centres de recherche et de documentation franqais ou etrangers, 

notamment dans le cadre des reseaux documentaires; elle participe, dans le cadre de la 

politique definie par 1'Etat, a la mise en commun des ressources documentaires des 

bibliotheques frangaises." 

Les conditions administratives et financieres de cooperation scientifique sont precisees a 

1'article 3 : la Bibliotheque nationale de France peut notamment: 

"Attribuer, sur son budget, des subventions ou des avances (...) pour des travaux dans le 

cadre de 1'accomplissement de ses missions; 

Cooperer, en particulier par la voie de conventions ou de participation a des 

groupements d'interet public, avec toute personne publique ou privee, frangaise ou etrangere, et 

notamment avec les institutions qui ont des missions complementaires des siennes ou qui lui 

apportent leurs concours." 

' Les pdles associes sont des ensembles documentaires qui, avec le concours financier de la 

Bibliotheque nationale de France, renforcent leurs collections specialisees dans un objectif 

d'excellence au niveau national. 

Compte-tenu de la valeur de ses ressources documentaires et des moyens mis en ceuvre 

pour les developper, le site de ... (ou : Vetablissement...) a ete retenu pour devenir pole associe 

a la Bibliotheque nationale de France. La presente convention-cadre fixe les conditions autres 

que financieres du partenariat pour une duree de trois ans. Chaque annee, les conditions 

financieres sont fixees dans une convention particuliere. 

L'ensemble forme par les etablissements et collectivites rassembles au sein du pole 

associe (ou : Vetablissement...) a vocation a devenir pole d'excellence documentaire au riiveau 

national dans les domaines precises ci-dessous. 

Le pole associe participe au reseau des partenaires de la BibliotMque nationale de 

France et, a ce titre, devient un interlocuteur privilegie pour toute operation de valorisation, 

de prospective, d'etudes ou de recherche. Tous les services echanges entre la Bibliotheque 

nationale de France et le pole associe sont definis de maniere conventionnelle. 



Ceci etant expose, il est convenu : 

entre l'organisme de gestion du pole documentaire associe de regroupant ... (liste des 

institutions regroupees dans le pdle associe) conformement aux statuts joints en annexe a la 

presente convention, ci-dessous designe par le vocable "pole associe de represente par son 

President, ... 

et 
La Bibliotheque nationale de France, ci-dessous designee par le sigle BNF, representee par 

son president, M. Jean Favier 

ARTTCT.F. 1. ORTHT DE I A rONVENTION 

La presente convention a pour objet de definir les modalites de la cooperation documentaire 

entre la BNF et le pole associe de .... Cette cooperation concerne : 

- Les acquisitions a titre onereux dans le domaine...: Avec 1'aide de la BNF, le pole 

associe de ... renforce et developpe ses collections dans ce domaine, et en particulier 

dans les disciplines et sous-disciplines suivantes : 

- Le signalement de ces collections. 

- L'acces a ces collections. 

ARTTrt,F 2. T.F.S ACOUISITTONS A TITRE ONEREUX 

2.1. Definition 
Le pole associe de ... a pour mission de proceder a l'achat de documents (imprimes, 

audiovisuels ou sous forme d'editions electroniques) specialises dans le(s) domaine(s) 

defini(s) a l'article 1 de la presente convention. 

Avec le concours financier de la BNF, le pole associe renforce et affine dans ce(s) 

domaine(s) ses collections de maniere a satisfaire aux besoins de ses usagers sur place et 

de ceux qui, sur le territoire national ou a 1'etranger, sont &usceptibles d'utiliser a 

distance ses ressources documentaires. 

2.2. Obligations du pole associe dans le cadre de la mission d'acquisition k titre onereux 

Le pole associe s'engage a renforcer ses domaines d'excellence (ou: ceux des 

etablissements qu'il federe) en acquerant la documentation specialisee dans le(s) 

domaine(s) defini(s) a 1'article 1 de la presente convention. 
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2.3. Obligations de la BNF dans le cadre de la mission d'acquisition a titre onereux 

La BNF s'engage a participer financierement aux frais d'achat de documents specialises 

dans le(s) domaine(s) defini(s) a 1'article 1, dans les conditions fixees par convention 

particuliere annuelle. 

ARTICT.F. 3. I.F. StGNALEMF.NT DES COTJ.KCTTONS SPECIALISEES 

3.1. Definition 

Le pole associe de ... s'engage a traiter materiellement et intellectuellement les 

documents acquis pour mise a disposition, et pour cela, se dote d'un outil de signalement 

des collections specialisees dans le(s) domaine(s) defini(s) a 1'article 1 de la presente 

convention. Les documents acquis a ce titre constituent des collections d'interet national 

et sont signales dans le Catalogue collectif de France. 

3.2. Obligations du pole associe dans le cadre du signalement des collections 
specialisees 

Le pole associe s'engage a fournir a 1'organisme charge de la gestion du Catalogue 

collectif de France les notices des documents des collections specialisees dans le(s) 

domaine(s) defini(s) a 1'article ler de la presente convention. Les notices des documents 

acquis a ce titre reqoivent un marquage informatique propre a permettre une extraction. 

Ces notices sont mises a disposition du CCF dans les conditions prevues pour 

1'alimentation de ce dernier. 

ARTTCI.F. 4. I/ACCFS AIIX COI.LECTTONS SPECIALISEES 

4.1. Definition 
Les collections du pole associe de ... specialisees dans le(s) domaine(s) defini(s) a 

1'article 1 de la presente convention, ainsi que les documents achetes par le pole associe 

de ... au titre de la presente convention, doivent etre accessibles, sur place et a distance, 

selon des modalites prealablement negociees entre l'organisme de gestion du pole et 

chacun des etablissements partenaires. 

Qu'il soit sur place ou a distance, l'acces a ces documents aura lieu dans le strict respect 

de la legislation sur la propriete intellectuelle et de la legislation commerciale. 
* 

4.2. Obligations du pole associe dans le cadre de l'acces aux collections specialisees 

Le pdle associe de ... s'engage a permettre 1'acces aux documents signales et a favoriser 

leur mise a disposition aupres du public. II est tenu de fournir les documents dans le 

domaine precise par la presente convention. II definit les conditions d'accessibilite, sur 

place ou a distance, de chacun des ouvrages ainsi signales, favorisant, chaque fois que 

cela est possible, sa mise a disposition par envoi direct de l'ouvrage ou d'un substitut a 

une autre bibliotheque. Cette activite peut se derouler dans le cadre d'un systeme de 

fourniture de documents a distance deja existant (PEB par exemple). 
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ARTICLF 5. LES AUTRES SERVICES ECHANGES ENTRE LE POLE A$$OCl£ ET LA BNF 

Services apportes par le pole associe 
Dans le cadre d'une demande d'un utilisateur transmise par la BNF au pole associe 

de et dans les conditions techniques et financieres fixees par celui-ci, il s'engage a 

fournir une liste bibliographique sur profil concernant les collections specialisees dans 

la (les) thematique(s) documentaire(s) definie(s) a 1'article 1 de la presente convention. 

ARTiri F fi. SUIVI r>F T.A MISP FN fETTVRE DE T.A CONVENTIQN 

6.1. Suivi scientifique 
Le responsable du pole associe de ... charge M du suivi scientifique des acquisitions a 

titre onereux et des services partages. Ce dernier coordonne les travaux de chacun des 

etablissements du pole d'une part, et les travaux du pole avec la BNF d'autre part. 

M peut etre sollicite pour participer aux groupes de travail que la BNF convoquera 

au titre de la mission d'acquisition. 
Cest enfin lui qui gere et administre les relations entre les etablissements et la BNF 

dont il est 1'interlocuteur pour 1'evaluation annuelle des acquisitions partagees. Chaque 

type de partenariat etant apprecie par un comite de suivi, M ... designe les 

representants du pole associe au comite de suivi de la politique de partage des 

acquisitions. 
En fin d'exercice, la BNF procede avec le pole associe a une evaluation qualitative 

conjointe des travaux faisant 1'objet de la presente convention. 

6.2. Suivi administratif et financier 
Pour 1'execution de la presente convention, notamment dans sa phase financiere, 

1'organisme de gestion du pole associe est l'interlocuteur unique de la BNF. 

APTTCT F 7 rONnrTTONF FTNANCIERES 
pour le montant et les conditions de versement de la subvention de la BNF sont 

fixes par une convention financiere qui devra etre signee avant le ler juillet. Pour les 

deux annees suivantes, la signature des conventions financieres particulieres doit 

intervenir avant le 31 mars de l'annee concernee. Le delai prevu pour la signature de 

chaque convention financiere est destine a permettre a la BNF de proceder avec le pole 

associe et au vu de l'evaluation qualitative (prevue h l'article 6.1) a une evaluation des 

besoins financiers pour l'aimee suivante. 
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ARTICI F. 8. PURFE DF. LA CONVENTIQN 

La presente convention est valable des sa signature jusqu au 31 decembre 1996. 

Airfiri F 9 I.ITIGES 
Les litiges eventuels pouvant resulter de l'execution de la presente convention sont 

portes devant le tribunal administratif competent. 

A ,, le 

Le President 

de l'organisme 

du pole associe de ..., 

Le President 

de la Bibliotheque 

nationale de France, 

Jean Favier 

Visa du controleur financier : 



CONVENTION FINANCIERE TYPE 
ENTRE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE 

ET LE POLE ASSOCIE DE 

Entre le pole documentaire associe de Limoges, ci-dessous designe par le vocable "pole associe 

de "/ represente par 

et 
la Bibliotheque nationale de France, ci-dessous designee par le sigle BNF, representee par son 

President, M. Jean Favier 

il est convenu: 

ARTTCLE1: Obiet de la convention 

En application de la convention-cadre signee le par les deux parties, la presente 

convention fixe les conditions financieres de ce partenariat pour 1'annee 1996. Elles sont 

recapitulees dans le tableau joint en aimexe particuliere. 

ARTICLE 2 : Montant de la convention 

Pour l'annee 1996, la subvention accordee par la BNF au pole associe de Limoges s'eleve a 

FTTC. 

Cette aide est expressement reservee aux travaux d'acquisition et de traitement de documents a 

l'exclusion de toute affectation aux autres charges de fonctionnement du pdle associe. 

ARTICLE 3 : Conditions de versement de la subvention 

LaBNFverse: 
- 50 % du montant total de la subvention des la signature de la presente convention et sur 

presentation d'une facture qui comporte mention de la TVA a laquelle serait eventuellement 

assujetti l'organisme de gestion du pole associe. 

- le solde (50%) des lors que les depenses de la premiere tranche auront 6te justifiees au vu d'un 

etat recapitulatif des depenses relatives aux travaux precises ci-dessus, dument valide par le 

representant legal de 1'organisme de gestion. 

Les justificatifs relatifs au dernier acompte ou au solde devront etre adresses a la BNF avant la 

fin du troisieme mois suivant la date prevue pour la fin de validite de la convention. 

Les versements dont 1'emploi n'aura pas ete justifie feront l'objet d'un ordre de reversement a 

l'encontre du pole associe. 
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ARTICLE 4 : Puree df »a convention 
La presente convention est valable des sa signature jusqu'au 31 decembre 1996. La prorogation 

de la presente convention est subordonnee a la passation d un avenant annuel. 

A le. 

Le President 

de la Bibliotheque 

nationale de France, 

Jean Favier 

Visa du controleur financier 



CADIST WPdLES SSSOGIES - DEPOT LEGAL 

c c 
C. 

CADIST DISCIPLINE POLE ASSOCIE DISCIPLINE 
Nombre de volumes donnes 

par la BNF, issus du 
depot legal (1994) 

Bibliotheque d'Art et 
dArcheologie 

Art et Archeologie 
248 

Bibliotheque de 1'Observatoire Astronomie 
et astrophysique 

Bibliotheque de l'Observatoire 
(Convention-label 1996) 

Astronomie 
et astrophysique 

Bibliotheque du Museum 
d'Histoire naturelle 

Botanique, zoologie, biologie 
animale et vegetale 

Bibliotheque du Museum 
d'Histoire naturelle 
(Convention 1996) 

Sciences de la vie (a preciser) 
4 36 

BU Lyon I (section sciences) 
BU Lyon I (section sante) 
BIUP (Paris) 

<=> Chimie 
<=> Pharmacie 
<=> Cosmetologie 

BU Lyon I (section sciences) 
BU Lyon 1 (section sante) 
BIUP (Paris) 

<=> Chimie et pharmacie 

<=> Pharmacie, cosmetologie, 
histoire de la pharmacie 

1 
80 

Bibliotheque du Musee de 
1'Homme 

Ethnologie et prehistoire Musee de 1'Homme • Ethnologie : acquisitions de 
monographies dAmerique 
latine, Afrique, Oceanie, pays 
de l'Est. 
• Prehistoire : achats de 
monographies des pays 
nordiques et des pays de l'Est. 

-

Bibliotheque de la Sorbonne 

CADIST associe: 
Bibliotheque de 1'Institut 
frangais d'Urbanisme 
(Paris VIII / St-Denis-Vincennes) 

<=> Geographie 

<=> Urbanisme 

193 

57 

BU Paris IX-Dauphine Gestion et sciences 
economiques 

BO QaS'^% D<xo|)hinO 
718 
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CADIST DISCIPLINE POLE ASSOCIE DISCIPLINE 

Nombre de volumes donnes V 
par la BNF, issus du \ 

depot legal (1994) 

Bibliotheque de la Sorbonne 

Bibliotheque de la Sorbonne 
3 CADIST associes: 

Histoire medievale 
(du 5e au 8e et 13e-14e siecles) 
Histoire 15e-19e siecle 

BU de Poitiers => 

CESCM Poitiers 

Histoire medievale du 9e au 12e s. Poitiers: 

BM, BU, CESCM de Poitiers 
Abbaye de Liguge 

Litt. medievales occ., (5e-15e s.), 

hist. monastique, art medieval, 
sources et editions de textes 

* 

1 

BU Aix-Marseille I 
(section lettres) 

<=> Orient mediterraneen et 
histoire coloniale frangaise 

Aix-Marseille (BM Aix, BM 
Marseille, BU Aix-Marseille, I, 
II, III, Chambre de Commerce et 
d'Industrie Marseille-Provence) 

fichanges dans le monde mediterran.: 
• Histoire, economie, 
geographie, geopolitique 
• Litteratures et civilisations de la 
Mediterranee (a 1'exception de l'Italie) 

162 

34 

BU Caen (droit-lettres) <=> XlXeme siecle 

BNUS (Strasbourg) Langues, litteratures et 
civilisation germaniques 

Strasbourg (BNUS) Aire culturelle germanique 976 

BNUS Strasbourg 
CADIST associe: 
BU Strasbourg 
Bibliotheque de la Faculte de 
theologie catholique 
Bibliotheque de la Faculte de 
theologie protestante 

Sciences religieuses 

<=> Theologie catholique 

<=> Theologie protestante 

Stasbourg (BNUS) Sciences religieuses: 
6tudes bibliques 
Judaica 
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1 Nombre de volumes donnes 
CADIST DISCIPLINE POLE ASSOCIE DISCIPLINE par la BNF, issus du 

depot legal (1994) 
Langues, litteratures et 

civilisations iberiques et 
ibero-americaines 

BIU de Toulouse <=> Peninsule iberique Toulouse (BIU) <=> Toulouse: litterature medievale 10 
(Lettres - Le Mirail) en espagnol, theatre du siecle 

d'or et du XVIIIeme siecle 
BIU de Bordeaux <=> Amerique latine et Afrique Bordeaux (BIU) <=> Bordeaux: roman latino- 39 
(Lettres-sciences humaines) lusophone americain des XlXeme et 

* 
XXeme siecles, litterature sur les 
voyages, voyageurs et 
decouvreurs de 1'Amerique 
latine, antiquariat sur la 
litterature et les langues 
amerindiertnes 

BU Paris XI - Orsay (section Mathematiques Societe des mathematiciens Aide technique, avec la 118 
sciences) frangais (convention-label 1996) mission du CCF, pour la 

reprise du catalogue 
informatise des bibliotheques de 
mathematiques, en vue de son 
accessibilite par le CCF. 

• 

BIU de medecine (Paris V - Medecine et odontostoma tologie BIUM de medecine Medecine: 250 
Descartes) Chirurgie 

Neurologie clinique 
Imagerie medicale 
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CADIST DTSCIPLINE poi i-: ASSOCTI: nisciri I \ I  
Nombre de volumes donnes 

par la BNF, issus du 
depotlegal(1994) 

BU de Grerioble I 
(section sciences) 

Physique Grenoble SICD 
(BU section sciences, 
bibliotheques de 1'Institut 

national polytechnique de 
Grenoble) 

Physique: 
Electronique 
Supraconducteurs 
Optique et optoelectronique 

7 

BDIC, Paris X-Nanterre 
CADIST associe: 
BU Paris 8 St-Denis-Vincennes 

<=> Relations internationales et 

monde contemporain (XXeme s.) 
<=> Allemagne orientale 

* 268 

Bibliotheque de 1'INRP Sciences de 1'Education (projet "gele") 3115 
BIU Jussieu (section sciences) Sciences de la terre, des oceans et 

de 1'environnement terrestre 
121 

BIU Cujas Sciences juridiques BIU Cujas Sciences juridiques: 
Droit des affaires 
Droit criminel 
Droit medical 
Theses et monographies des 
grandes universites americaines 

246 

Bibliotheque de la Fondation 
nationale des sciences politiques 

Sciences politiques Bibliotheque de la FNSP Science politique: acquisitions 
en langues espagnole, italienne, 
allemande, anglaise 

142 
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NANTERRE 
Bibiiotheque de Documentation Intemationale Contemporaine I 

O Pdle associe 

• Conversion recrospecave bibliotheque universnaire 

RUEIL-MAIMAISON 
Institut Franqais du P6troie O 

ROCQUENCOURT 
btititut NatMnai deflechetche 

stjff Ilnformatique et FAutomatique O 

SACLAY 
Commiasariat k i*faergk Atomique O 

LA D6FENSE 
• Centre de Documentation sur lUrbanisme O • M6diath6que d'Histoire des Sdences de La Viilette O 

Musee de IHomme O 

BMoth6que IfWunhrersitalie 

BatiotMque Lntenmivmiuizv 

RmdaikmNMicfiele deM6teci*<MI 

5@*onnee 

CuiasO 

de» Stiencea Potitiqu» o e 

Scole dea Mjnes O 
Sainte-Genevtirve Oe •k 

Mus*um Nationai 

Btelk)ti*que Intmmrversitaire d'Histotre Naetuelle O 

de PharmaOe Oe 

IniQtul Natmai 

Etudes D6moo»phique» O 

mstitut raiteur O * 

ARCUEIL 
Institut National de Recherche 

sur les Transports et ieur Securiti O 


